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AVENANT au CRTE du Pays Beaunois 
 

ENTRE 
 
La Communauté de Communes Gevrey-Chambertin Nuits Saint-Georges, représentée par son 
président, Monsieur Pascal GRAPPIN ; 

La Communauté de Communes Pouilly-en-Auxois et Bligny-sur-Ouche, représentée par son 
président, Monsieur Yves COURTOT; 

La Communauté de Communes Rives de Saône, représentée par son président, Monsieur Sébastien 
DELACOUR ; 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, représentée par son président, Monsieur 
Alain SUGUENOT ; 

Et Le Pays Beaunois, représenté par ses co-présidents Emmanuelle COINT et Alain SUGUENOT, 

ci-après dénommé le porteur du contrat, d’une part, 

 

ET 

 

L’État, représenté par Monsieur Franck ROBINE, Préfet de la région Bourgogne – Franche-Comté, 
Préfet de la Côte-d’Or 

Le Département, représenté par son président, Monsieur François SAUVADET 

d’autre part, 
 
 
Préambule 
 
En tant qu’accord-cadre pluriannuel, le contrat de relance et de transition écologique accompagne 
la mise en œuvre d’un projet de territoire à l’échelle du bassin de vie concerné. Il fédère l’ensemble 
des acteurs institutionnels publics et privés amenés à porter ou à soutenir des actions permettant 
la réalisation de ce projet et s’inscrit en cohérence avec les stratégies et les outils d’intervention des 
parties prenantes. Le contrat décline des objectifs et un plan d’actions sur les orientations 
stratégiques prioritaires du projet de territoire. 
 
Ces actions pourront être cofinancées par l’État, par des subventions qui seront demandées par les 
maîtres d’ouvrage sur des crédits et dotations disponibles, au titre desquelles elles seraient éligibles. 
 
Les crédits régionaux, les crédits de droit commun du Conseil départemental, des fonds européens 
ou d’autres sources de financement qui seraient destinées à apporter un complément financier aux 
opérations du présent avenant pourront être sollicités par les maîtres d’ouvrage. 
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Dans l’avenant n°1 du contrat de relance et de transition écologique pour le territoire du Pays 
Beaunois signé le 8 février 2022, il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
Le présent avenant a pour objet de préciser : 
 

 Les éléments d’enrichissement du contrat : axes, orientations prioritaires, 
programme d’actions 

 La convention financière annuelle qui comprend : 
 Le bilan des opérations financées en 2022 
 Les opérations à engager en 2023 

 
 
PARTIE 1 :  Enrichissement du contenu du contrat 
 
ARTICLE 2 : Eléments d’enrichissement du contenu du contrat 
 
Les membres du Comité de Pilotage du 7 février 2023 ont validé l’inscription de 5 opérations 
complémentaires dans la déclinaison opérationnelle du CRTE du Pays Beaunois telle que présentée 
à l’Annexe 1. 
 
 
PARTIE 2 : Convention financière annuelle 
 
 
ARTICLE 3 : Bilan des opérations engagées en 2022 
 
 
 3-a/ bilan de toutes les opérations engagées en 2022 :  
 

 
  
 
 

Orientation stratégique
Nombre de 

projets 
inscrits

% de projets 
réalisés ou 

engagés
Axe 1 : Accompagner le développement de filières 
économiques durables pour soutenir l’emploi et 
attirer de nouvelles compétences

25 60%

Axe 2 : Renforcer les centres-bourgs et l’offre de 
services, facteurs d’attractivité résidentielle

24 67%

Axe 3 : Choisir la sobriété énergétique 56 55%

Axe 4 : Engager le territoire dans la transition 
écologique

20 45%

TOTAL 125 57%
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3-b/ bilan des opérations soutenues par l’État en 2022 au titre de la DSIL et la DETR (voire FNADT) : 
tableau joint en annexe n°2 
 
 

 6 projets DETR/DSIL et 2 projets FNADT  

 2 971 486€ de DETR/DSIL et 64 928€ de FNADT 

 10 812 205€ de travaux 

 Taux moyen de financement de 28% en DETR/DSIL CRTE 

 
ARTICLE 4 : Opérations à engager en 2023 
 
Les engagements financiers des porteurs du CRTE pour les actions à engager au cours de l’année 
2023, parmi celles inscrites au plan d’actions du contrat sont identifiés dans le présent avenant. 
Ces actions ainsi que les crédits sollicités au titre de l’année budgétaire 2023, sont indiqués dans le 
tableau de synthèse présenté en annexe n°3 ; 
 
ARTICLE 5 : Financement des actions opérationnelles annuelles 
Concernant les dotations de l’État apportées aux actions programmées en 2023, le présent avenant 
ne dispense pas le porteur de projet (maître d’ouvrage) de déposer une demande de subvention 
auprès des services du préfet. Elle sera instruite selon les règles régissant le dispositif concerné. 
 
L’engagement financier de l’État au titre du présent avenant est donc sous réserve du dépôt des 
demandes de subvention conformes et éligibles et de la disponibilité des crédits et des besoins 
exprimés pour l’ensemble des CRTE du département. 
 
Les projets financés doivent être matures et structurants au sens du CRTE. 
 
Pour chaque opération retenue, un arrêté de subvention sera édité. 
 
 
ARTICLE 6 : Durée 
Le présent avenant est signé pour l’année budgétaire 2023. Les actions inscrites devront être 
engagées dans l’année, les autorisations d’engagement de l’État devant être notifiées avant le 31 
décembre 2023. 
 
ARTICLE 7 : Suivi 
Le comité de pilotage du CRTE assure le suivi de la réalisation des actions et des engagements des 
signataires et des partenaires. 
 
ARTICLE 8 : Autres dispositions 
Les autres dispositions du contrat signé le 8 février 2022 demeurent inchangées. 
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A …..le…. 
 
Les signataires 
 
 
 
 

Yves COURTOT 
 
 
 

Président de la CC Pouilly-en-
Auxois et Bligny-sur-Ouche 

Pascal GRAPPIN 
 
 
 

Président de la CC Gevrey-
Chambertin et Nuits St 

Georges 

Sébastien DELACOUR 
 
 
 

Président de la CC Rives de 
Saône 

Alain SUGUENOT 
 
 
 

Président de la CA Beaune 
Côte et Sud 

Emmanuelle COINT 
 
 
 

Co-Présidente du Pays 
Beaunois 

François SAUVADET 
 
 
 

Président du Conseil 
Départemental de Côte d’Or 

Franck ROBINE 
 
 
 

Préfet de Côte-d’Or 
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Annexe 1 
Listes de projets proposés à l’inscription complémentaire dans la déclinaison 

opérationnelle du CRTE du Pays Beaunois 
 
 

Fiche action 4- Développer le tourisme 
durable  

Agrandissement de la capitainerie de Pont d'Ouche - 
CCPB 

Fiche action 9- Compléter l’offre de 
services là où elle fait défaut pour 
renforcer l'attractivité des pôles de 
proximité 

Augmentation des capacités d'accueil de la Maison 
des enfants de Pouilly-en-Auxois- CCPB 

Rénovation énergétique et aménagement de locaux 
pour les associations - NUITS ST GEORGES 

Adaptation des locaux intercommunaux pour 
développer l'offre enfance jeunesse- CCPB 

Fiche action 13- Soutenir la 
performance environnementale du 
domaine des collectivités 

Rénovation énergétique du stade de rugby 
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Annexe 3 
Programmation 2023 – CRTE du Pays Beaunois 

 
Fiche action 3- Agir pour une agriculture 
durable rémunératrice et une alimentation 
locale de qualité 

Construction d’un réseau d’épiceries 
multiservices Comptoirs de Campagne : 
Corgoloin, Saulon la Rue 

CCGN par DMO 
des communes 

Fiche action 7- Aller à la reconquête des 
logements vacants et ré-habiter les centres 
villes 

Mise en œuvre d’une OPAH sur les bourgs-
centres  CCRDS 

Fiche action 8- Redynamiser l'activité 
économique et commerciale dans les villes 
et bourgs centres 

Réhabilitation du marché couvert de Nuits 
Saint Georges 

NUITS SAINT 
GEORGES 

Fiche action 9- Compléter l’offre de services 
là où elle fait défaut pour renforcer 
l'attractivité des pôles de proximité 

Accueil périscolaire à Savigny-les-Beaune  CA Beaune Côte et 
Sud 

Création d'un centre périscolaire à Saint 
Seine en Bâche  CCRS 

Fiche action 10- Permettre l’accès à la 
culture et au sport, garant de la cohésion 
sociale 

Modernisation de l’espace Gabriel Moulin  CCPB  

Création d’un complexe sportif à Nolay CA Beaune Côte et 
Sud 

Fiche action 11- Lutter contre la 
désertification médicale et garantir l’accès à 
une offre de soins de qualité 

Création d’une Maison de santé à Savigny-
les-Beaune 

SAVIGNY LES 
BEAUNE 

Fiche action 13- Soutenir la performance 
environnementale du domaine des 
collectivités 

Rénovation énergétique en BBC de 2 
bâtiments communautaires (salle Henri 
Berbey de Seurre et COSEC d’Echenon)  

CCRDS 

Rénovation énergétique des gymnases de 
Nuits St Georges et Brochon (étude 
faisabilité/programmation puis travaux) -  

CCGN 

Fiche action 16- Développer les mobilités 
douces en liant besoins du quotidien et 
pratiques touristiques  

Lancement d’un schéma des mobilités 
actives sur l’Agglomération 

CA Beaune Côte et 
Sud 

 Liaison cyclable Beaune-Savigny CA Beaune Côte et 
Sud 

 Création d'une piste cyclable entre giratoire 
de Cîteaux (RD 116) et la gare NUITS ST GEORGES 

Fiche action 18- Réduire l'impact 
environnemental des déchets et soutenir 
l'économie circulaire 

Expérimentation bornes biodéchets CCRDS 

Création d’une déchetterie sur Losne CCRDS 

 
Tri à la source des biodéchets : mise en 
place de solutions de détournement  et/ou 
de collecte 

CA Beaune Côte et 
Sud  

 
 
 
 

28



29



30



CONVENTION DE REFACTURATION DE FRAIS DE FORMATION 

 

Entre 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, représentée par son Président en exercice, 

Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud du 21 Mars 2016, 

Et 

La Ville de BEAUNE, représentée par son Maire en exercice, 

Vu la délibération de la Ville de Beaune du 30 Juin 2016 relative à l’organisation des services, 

Considérant que la Communauté d’Agglomération Beaune Cote et Sud a pris en charge des frais de 
formation pour la Ville de Beaune, 

 

PREAMBULE 

La présente convention a pour but de fixer les modalités administratives et financières du reversement 
par la ville de Beaune, des sommes payées par la Communauté d’Agglomération pour permettre une 
formation obligatoire des nouveaux membres siégeant aux Comités Sociaux territoriaux et/ou à leurs 
formations spécialisées. 

 

ARTICLE 1 - OBJET  

Issus de la fusion des Comités techniques et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT), les Comités sociaux territoriaux (CST) et leurs commissions spécialisées ont été 
installés début 2023 à la suite des élections professionnelles du 8 décembre 2022 à la Communauté 
d’Agglomération et à la Ville de Beaune.  

Une formation obligatoire est programmée pour permettre aux membres des CST de mieux aborder 
les missions qu’elles impliquent notamment l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, 
le plan de formation, les questions relatives à la protection de la santé physique et mentale, l’hygiène 
et la sécurité au travail, l’organisation du travail, le télétravail, l’amélioration des conditions de travail.  

Afin d’optimiser les coûts, une formation des membres des formations spécialisées (FSSSCT) et des 
comités sociaux (CST) des deux collectivités a eu lieu en Intra à Beaune avec le CNFPT (Centre National 
de Formation de la Fonction Publique) du 3 au 5 mai 2023 et les 15 et 16 mai 2023. 

 

ARTICLE 2 :   MONTANT DES OPERATIONS 

Le montant des prestations engagées par la Communauté d’Agglomération est de 3000 euros, dont 
1500 euros pour le compte de la ville (soit la moitié des agents formés). 

 

ARTICLE 3 – MODALITES DE REMBOURSEMENT 

Le remboursement d’un montant de 1500 euros interviendra au plus tard le 30 septembre 2023. 

 

31



ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue pour cette session de formation. 

 

ARTICLE 5 – LITIGE. 

Dans le cas d’un désaccord, les parties feront leur affaire d’un règlement amiable de tout litige, 
excluant la saisine de toute juridiction. Les parties acceptent sans réserve de ne pas faire recours l’une 
contre l’autre, dans l’exécution de la présente convention. 

 

       FAIT A BEAUNE, le  

 

 

 

Pour le Président de la Communauté                                   Pour le Maire de Beaune 

D’Agglomération Beaune Côte et SUD                                  

 

Titre                                                                                              Titre 

 

Denis THOMAS                                                                            Sophie LEFAIX  
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AVENANT N°2 
A LA CONVENTION DE MISE EN PLACE D’UN SERVICE COMMUN  

entre la Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud  
et la Ville de Beaune 

 
 
Entre : 
 
La Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud représentée par son Premier                     
Co-Vice-Président en exercice, Monsieur Denis THOMAS, dûment habilité par délibération               
du Conseil Communautaire en date du 27 juin 2022, 
Ci-après dénommé « La CABCS » ;  
D’une part, 
Et : 
La Ville de Beaune, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain SUGUENOT, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2022, ci-après dénommé                                 
« la Ville » ; 
 
Désignées ensemble comme « les parties » ; 
VU le Code général de la Fonction Publique Territoriale, et notamment son article L.5211-4-2, 
VU l'avis du Comité Social Territorial de la CABCS du 20 juin 2023, 
VU l'avis du Comité Social Territorial de la Ville de Beaune du 15 juin 2023, 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation et d'optimisation des services, La CABCS 
et la Ville de Beaune souhaitent modifier le périmètre du service commun Achats Commande 
Publique – Courrier Reprographie  

 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant vise à modifier la convention de service commun relative à la mise à disposition 
et mise en commun de service dans le cadre du transfert de compétences modifié par avenant du 
14/12/2016 susvisée comme suit :  
 

- L’article 2.1 « Périmètre du service commun » est rédigé comme suit :  

Le service commun, intitulé, Achats – Commande Publique voit son périmètre élargit par la 
création d’un Pôle « Entretien » constitué et de 3 agents de la CABCS :   

- 2 adjoints techniques à temps complets  
- 1 adjoint technique à temps non complet 14h / hebdomadaire  

et de 12 agents de la VILLE : 
- 10 adjoints techniques à temps complets  
- 1 adjoint technique principal 1ère classe à temps complet 
- 1 adjoint technique à temps non complet 20h / hebdomadaire  

 En application de l’article L. 5211-4-2 du Code de la Fonction Publique Territoriale, il sera porté 
par la Communauté d’Agglomération.  
 
Les agents relèvent de la CABCS dans les conditions d’emploi qui lui sont propres. Ils rempliront 
leurs fonctions au sein du service commun. 
Les coûts (masse salariale) seront répartis selon les modalités suivantes : 80 % reversés par la 
Ville à La CABCS et 20 % de la CABCS à la Ville.  
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Par ailleurs, le service Courrier / Reprographie étant rattaché au service Commande Publique – 
Achats, ce service sera également transféré à la CABCS à hauteur de 50 % 
Ce service compte 3 agents : 1 agent de Maitrise  
     1 agent de Maitrise Principal 
     1 adjoint Technique Principal 2 cl   
Ces mesures prendront effet à compter du 01/09/2023. 
 
 

- Autres dispositions : 

Toutes les autres dispositions de la convention de service commun susvisée demeurent 
applicables en tant qu’elles ne sont pas contraires aux stipulations du présent avenant.  
 
ARTICLE 2 :  ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des parties et de 
sa transmission au représentant de l’Etat.  
 
 
Fait à BEAUNE, le …................................................., en trois exemplaires. 
 
 
Pour la CABCS, Le Président     Pour la Commune, Le Maire   
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Convention entre le Département de la Côte-d’Or 

et la Communauté d' Agglomération Beaune Côte et Sud 
relative à l’entretien et la maintenance du carrefour giratoire sur la RD 974 

bis à Chassagne-Montrachet 
 

Vu la loi n° 82.213 du 02.03.1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Règlement de la Voirie Départementale, 
Vu   la   délibération de la Commission Permanente du Département de la Côte 
d'or ........................ autorisant le Président à signer la présente convention 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de Beaune Côte et Sud en date du …………… 
autorisant le Président à signer la présente convention 

 
ENTRE 

 
Le Département de la Côte-d'Or, domicilié Hôtel du Département – 53 bis, rue de la Préfecture 
– BP1601 – 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en 
exercice agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente précitée 
désigné ci-après par « le Département » 

ET 

La Communauté d'Agglomération Beaune Côte et Sud, domiciliée, 14 rue Philippe Trinquet 
- BP 40288 - 21 208 Beaune cedex, représentée par son Président en exercice, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d'Agglomération du … .. 
désigné ci-après par « la CABCS » 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE : 
 
Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC du Pré Fleury sur le territoire de la Commune de 
CHASSAGNE-MONTRACHET, un carrefour giratoire avec la RD 974bis a été créé. Les travaux 
d’aménagement ont été réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté d’Agglomération sur 
le domaine public départemental et sur le territoire de la commune de CHASSAGNE 
MONTRACHET. Ce nouveau giratoire étant situé dans l’emprise du domaine public 
départemental, il reste placé sous le régime juridique correspondant. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

L'objet de la convention est de définir les modalités de maintenance et d'entretien des 
aménagements sachant que le transfert de domanialité est traité dans une convention spécifique. 

 
ARTICLE 2 : CHARGES INCOMBANT A LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BEAUNE CÔTE ET SUD 
 

 La CABCS assurera les prestations d’entretien courant et préventif mais aussi celles relevant de 
la maintenance (réparation, remise en état) :  
 

- des bordures de l'îlot central du giratoire ainsi que les bordures extérieures de l'anneau, 
- des bordures, contre bordures et corps de trottoirs de la branche d’accès à la ZAC,  
- de la signalisation verticale et horizontale sur la branche d'accès à la ZAC à partir du nez d’îlot,  
-  du mobilier urbain éventuel,  
-  des aménagements paysagers que la CABCS aura mis en place sur l'îlot central (les tontes, le 
fauchage, le piochage et l’arrosage des plantations). 
Situés sur le domaine public départemental, les aménagements paysagers seront soumis à la 
validation du Département. Pour rappel, en rase campagne, aucun obstacle agressif ou 
susceptible de bloquer brutalement un véhicule en perte de contrôle (arbre, sculpture massive, 
bloc de pierre, poteau, support d'éclairage, muret, merlon de terre, pente de talus supérieure à 
15 %, fossé etc.…) ne doit se trouver sur l'îlot central. Cela n'interdit pas l'utilisation d'éléments 
qui ne sont pas dangereux (arbustes, fleurs, jets d'eau, sculptures en matériaux fragiles et de 
faible masse...). 

ARTICLE 3 : CHARGES INCOMBANT AU DÉPARTEMENT 
 

Le Département assurera les prestations d’entretien courant et préventif mais aussi celles relevant 
de la maintenance (réparation, remise en état) : 

 
  - de la chaussée annulaire hydrocarbonée, 

- de la signalisation verticale (hors signalisation directionnelle dédiée à la ZAC), 
- de la signalisation horizontale jusqu'à la tête d'îlot de la branche d'accès à la ZAC, 
- des dépendances de la chaussée (fossés et accotements végétalisés) 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 

 
Sans objet. 

 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ 

 
Si un mauvais entretien venait à être constaté et risquait de causer un dommage à autrui, le 
Président du Conseil Départemental s’autorise, après mise en demeure, à se substituer au 
Président de la CABCS et à pourvoir d’urgence au défaut d’entretien aux frais et risques de la 
CABCS.
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La CABCS est informée que sa responsabilité pourra être recherchée par la voie de l’appel en 
garantie ou de l'action récursoire du fait du non-respect des obligations découlant de la présente 
convention. 

 
ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pour une durée de dix ans à compter de sa date de signature 
par les deux parties. Elle est ensuite renouvelable annuellement par tacite reconduction. 

 
ARTICLE 7 : RÉVISION DE LA CONVENTION 

 
En cours d’exercice et à la demande de l’une des parties, des aménagements nécessaires à la 
réalisation des objectifs de la convention, en raison soit de besoins nouveaux, soit de difficultés 
d’application, seront examinés conjointement par les deux parties et pourront faire l’objet 
d’avenants à la présente convention. 

 
En particulier, et dans le cadre des aménagements urbains, toute modification qui interviendra 
en cours de travaux entraînant de nouvelles modalités d’entretien fera l’objet, avant exécution, 
d’un avenant à la convention d’entretien initiale approuvée par les deux collectivités. 

 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION 

 
Chacune des parties se réserve le droit de résilier la convention, moyennant le respect d'un 
préavis de six mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
En cas de résiliation, les modalités d'entretien ultérieur devront alors être actées par le biais d'un 
document contractuel entre le Département et la Commune. 

 
ARTICLE 9 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 
En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et 
seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties 
conviennent de s’en remettre au Tribunal Administratif de DIJON. 

 
 

Fait à DIJON, en deux exemplaires originaux 
Le 

 
 

Le Président du Conseil Départemental Le Président de la Communauté 
de la Côte-d'Or d'Agglomération Beaune Côte et Sud 
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Convention entre le Département de la Côte-d'Or et la Communauté 
d' Agglomération Beaune Côte et Sud relative à l’entretien et la 

maintenance du carrefour giratoire sur la RD 970 à Beaune 
 
 

Vu la loi n° 82.213 du 02.03.1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Règlement de la Voirie Départementale, 
Vu la délibération de la Commission Permanente du Département de la Côte d'or……………… 
autorisant le Président à signer la présente convention 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de Beaune Côte et Sud en date du …………… 
autorisant le Président à signer la présente convention 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Côte-d'Or, domicilié Hôtel du Département – 53 bis, rue de la Préfecture 
– BP1601 – 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en 
exercice agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente précitée 
désigné ci-après par « le Département » 
 
ET 
 
La Communauté d'Agglomération Beaune Côte et Sud, domiciliée, 14 rue Philippe Trinquet 
- BP 40288 - 21 208 Beaune cedex, représentée par son Président en exercice, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d'Agglomération du … .. 
désigné ci-après par « la CABCS » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE : 
 

Le dossier de création de la ZAC des Cerisières à Beaune intègre la réalisation d’un giratoire à 
l’embranchement de la rue des Cerisières et de la RD 970. La Communauté d’agglomération 
Beaune Côte et Sud souhaite à présent mettre en œuvre ce projet de giratoire à 3 branches et 
d’un rayon d’emprise d’environ 20 à 25 mètres. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L'objet de la convention est de définir les modalités de maintenance et d'entretien des 
aménagements sachant que la délégation des maîtrise d'ouvrage et maîtrise d’œuvre ainsi que 
le financement sont traités dans une convention spécifique. 
 

48



 
ARTICLE 2 : CHARGES INCOMBANT A LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BEAUNE CÔTE ET SUD 
 
  La CABCS assurera les prestations d’entretien courant et préventif mais aussi celles relevant 
de la maintenance (réparation, remise en état) : 
 

- des bordures de l'îlot central du giratoire ainsi que les bordures extérieures de l'anneau, 
- des bordures, contre bordures et corps de trottoirs de la branche d’accès à la ZAC, 
- de la signalisation verticale et horizontale sur la branche d'accès à la ZAC à partir de la tête 
d' îlot, 
-  du mobilier urbain éventuel, 
-  des aménagements paysagers que la CABCS aura mis en place sur l'îlot central (les tontes, 
le fauchage, le piochage et l’arrosage des plantations). 
Situés sur le domaine public départemental, les aménagements paysagers seront soumis à la 
validation du Département. Pour rappel, en rase campagne, aucun obstacle agressif ou 
susceptible de bloquer brutalement un véhicule en perte de contrôle (arbre, sculpture massive, 
bloc de pierre, poteau, support d'éclairage, muret, merlon de terre, pente de talus supérieure 
à 15 %, fossé etc.…) ne doit se trouver sur l'îlot central. Cela n'interdit pas l'utilisation 
d'éléments qui ne sont pas dangereux (arbustes, fleurs, jets d'eau, sculptures en matériaux 
fragiles et de faible masse...). 
 

ARTICLE 3 : CHARGES INCOMBANT AU DÉPARTEMENT 
 

Le Département assurera les prestations d’entretien courant et préventif mais aussi celles 
relevant de la maintenance (réparation, remise en état) : 

 
- de la chaussée annulaire en revêtement hydrocarboné, 

 - de la signalisation verticale (hors signalisation directionnelle dédiée à la ZAC, 
- de la signalisation horizontale jusqu'à la tête d' îlot, 

  - des dépendances de la chaussée (fossés et accotements végétalisés). 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ 
 
Si un mauvais entretien venait à être constaté et risquait de causer un dommage à autrui, le 
Président du Conseil Départemental s’autorise, après mise en demeure, à se substituer au 
Président de la CABCS et à pourvoir d’urgence au défaut d’entretien aux frais et risques de la 
CABCS. 
 
La CABCS est informée que sa responsabilité pourra être recherchée par la voie de l’appel en 
garantie ou de l'action récursoire du fait du non-respect des obligations découlant de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de dix ans à compter de sa date de signature 
par les deux parties. Elle est ensuite renouvelable annuellement par tacite reconduction. 
 
ARTICLE 7 : RÉVISION DE LA CONVENTION 
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En cours d’exercice et à la demande de l’une des parties, des aménagements nécessaires à la 
réalisation des objectifs de la convention, en raison soit de besoins nouveaux, soit de difficultés 
d’application, seront examinés conjointement par les deux parties et pourront faire l’objet 
d’avenants à la présente convention. 
 
En particulier, et dans le cadre des aménagements urbains, toute modification qui interviendra 
en cours de travaux entraînant de nouvelles modalités d’entretien fera l’objet, avant exécution, 
d’un avenant à la convention d’entretien initiale approuvée par les deux collectivités. 
 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION 
 
Chacune des parties se réserve le droit de résilier la convention, moyennant le respect d'un 
préavis de six mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de résiliation, les modalités d'entretien ultérieur devront alors être actées par le biais d'un 
document contractuel entre le Département et la Commune. 
 
ARTICLE 9 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et 
seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties 
conviennent de s’en remettre au Tribunal Administratif de DIJON. 
 
 
 
Fait à DIJON, en deux exemplaires originaux 
Le 
 
 
Le Président du Conseil Départemental           Le Président de la Communauté 
        de la Côte-d'Or               d'Agglomération Beaune Côte et Sud 
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Convention entre le Département de la Côte-d’Or 

et la Communauté d' Agglomération Beaune Côte et Sud 
relative à l’entretien et la maintenance du carrefour giratoire rue Charles de 

Gaulle (RD 1074 a) à BEAUNE 
 

Vu la loi n° 82.213 du 02.03.1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le Règlement de la Voirie Départementale, 
Vu   la   délibération de la Commission Permanente du Département de la Côte 
d'or ........................ autorisant le Président à signer la présente convention 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de Beaune Côte et Sud en date du …………… 
autorisant le Président à signer la présente convention 

 
ENTRE 

 
Le Département de la Côte-d'Or, domicilié Hôtel du Département – 53 bis, rue de la Préfecture 
– BP1601 – 21035 DIJON Cedex, représenté par le Président du Conseil Départemental en 
exercice agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente précitée 
désigné ci-après par « le Département » 

ET 

La Communauté d'Agglomération Beaune Côte et Sud, domiciliée, 14 rue Philippe Trinquet 
- BP 40288 - 21 208 Beaune cedex, représentée par son Président en exercice, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d'Agglomération du … .. 
désigné ci-après par « la CABCS » 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE : 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de mobilité la Communauté d’Agglomération 
Beaune Côte et Sud (CABCS) a créé en 2022 un pôle multimodal constitué d’un parking relais 
et d’un parking dédié au covoiturage à proximité de la barrière de péage Beaune-Sud. 
L'accès à ces parkings a nécessité la création en 2021 d'un giratoire sous maîtrise d’œuvre et 
maîtrise d'ouvrage départementales. 

 
Cette section de domaine public autoroutier concédé a été par ailleurs transférée dans le 

domaine public départemental à l'issue des travaux.
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

L'objet de la convention est de définir les modalités de maintenance et d'entretien des 
aménagements sachant que la délégation de maîtrise d'ouvrage et d’œuvre, le transfert de 
domanialité et le financement sont traités dans des conventions spécifiques. 

 
ARTICLE 2 : CHARGES INCOMBANT A LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION BEAUNE CÔTE ET SUD 
 

  La CABCS assurera les prestations d’entretien courant et préventif mais aussi celles relevant de 
la maintenance (réparation, remise en état) :  
 

- des bordures de l'îlot central du giratoire ainsi que les bordures extérieures de l'anneau, 
- des bordures, contre bordures et corps de trottoirs de la branche d’accès aux zones de      
stationnement communautaires,  
- de la signalisation verticale et horizontale sur la branche d'accès aux zones de stationnement 
communautaires,  
-  du mobilier urbain éventuel,  
-  des aménagements paysagers que la CABCS aura mis en place sur l'îlot central (les tontes, le 
fauchage, le piochage et l’arrosage des plantations). 
Situés sur le domaine public départemental, les aménagements paysagers seront soumis à la 
validation du Département. Pour rappel, en rase campagne, aucun obstacle agressif ou 
susceptible de bloquer brutalement un véhicule en perte de contrôle (arbre, sculpture massive, 
bloc de pierre, poteau, support d'éclairage, muret, merlon de terre, pente de talus supérieure à 
15 %, fossé etc.…) ne doit se trouver sur l'îlot central. Cela n'interdit pas l'utilisation d'éléments 
qui ne sont pas dangereux (arbustes, fleurs, jets d'eau, sculptures en matériaux fragiles et de 
faible masse...). 

ARTICLE 3 : CHARGES INCOMBANT AU DÉPARTEMENT 
 

Le Département assurera les prestations d’entretien courant et préventif mais aussi celles relevant 
de la maintenance (réparation, remise en état) : 

 
- de la chaussée annulaire en revêtement hydrocarboné, 
- de la signalisation verticale (hors signalisation directionnelle dédiée à l'aménagement 

communautaire), 
- de la signalisation horizontale jusqu'à la tête d' îlot de la branche d'accès aux zones de 
stationnement communautaires, 
- des dépendances de la chaussée (fossés et accotements végétalisés) 

 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 

 
Sans objet. 

 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ 

 
Si un mauvais entretien venait à être constaté et risquait de causer un dommage à autrui, le 
Président du Conseil Départemental s’autorise, après mise en demeure, à se substituer au 
Président de la CABCS et à pourvoir d’urgence au défaut d’entretien aux frais et risques de la 
CABCS.
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La CABCS est informée que sa responsabilité pourra être recherchée par la voie de l’appel en 
garantie ou de l'action récursoire du fait du non-respect des obligations découlant de la présente 
convention. 

 
ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pour une durée de dix ans à compter de sa date de signature 
par les deux parties. Elle est ensuite renouvelable annuellement par tacite reconduction. 

 
ARTICLE 7 : RÉVISION DE LA CONVENTION 

 
En cours d’exercice et à la demande de l’une des parties, des aménagements nécessaires à la 
réalisation des objectifs de la convention, en raison soit de besoins nouveaux, soit de difficultés 
d’application, seront examinés conjointement par les deux parties et pourront faire l’objet 
d’avenants à la présente convention. 

 
En particulier, et dans le cadre des aménagements urbains, toute modification qui interviendra 
en cours de travaux entraînant de nouvelles modalités d’entretien fera l’objet, avant exécution, 
d’un avenant à la convention d’entretien initiale approuvée par les deux collectivités. 

 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION 

 
Chacune des parties se réserve le droit de résilier la convention, moyennant le respect d'un 
préavis de six mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
En cas de résiliation, les modalités d'entretien ultérieur devront alors être actées par le biais d'un 
document contractuel entre le Département et la Commune. 

 
ARTICLE 9 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 
En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et 
seulement après avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties 
conviennent de s’en remettre au Tribunal Administratif de DIJON. 

 
 

Fait à DIJON, en deux exemplaires originaux 
Le 

 
 

Le Président du Conseil Départemental Le Président de la Communauté 
de la Côte-d'Or d'Agglomération Beaune Côte et Sud 
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Annexe 2 - RI 30.18 « Centralités » 
 

1 
 

Convention-cadre pour la revitalisation de la commune de XXX 
 (Département de XXX) 

 
ENTRE d’une part : 
La Région Bourgogne-Franche-Comté, représentée par la Présidente du Conseil régional, Madame 
Marie-Guite DUFAY, sise 4, square Castan - CS 51857 - 25031 BESANCON CEDEX, dument habilitée 
à l’effet de signer la présente par délibération du Conseil régional n° ……………..en date du……………..  
Ci-après désignée « la Région » 
 
ET d’autre part: 
La commune de XXXX représentée par son Maire,  
Ci-après désignée « la commune » 
 
ET d’autre part: 
La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud représentées par son Président, 
Ci-après désignée « la communauté de communes » 
 
 
Vu le règlement d’intervention « Centralités » adopté par le Conseil régional en assemblée plénière 
des XX, 
Vu le règlement financier, 
Vu la délibération de la commune de COMMUNE en date du…….   . 
Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud, en date du…..  
Vu la délibération n°…………………du Conseil régional en date du  transmise au Préfet de la Région 
Bourgogne Franche-Comté le 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les droits et les obligations des parties relatives à 
l’intervention régionale dans la stratégie de revitalisation arrêtée par la commune de XXXXX sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. 
La présente convention détermine les conditions de subventionnement de la région aux actions 
s’inscrivant dans la stratégie de revitalisation susvisée. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
2.1 La commune s’engage à : 
 

Mettre à disposition de la Région sa stratégie globale de revitalisation, datant de moins de 5 ans, 
faisant l’objet d’une vision partagée avec la Communauté d’Agglomération, pluriannuelle, et 
transversale (recouvrant les thématiques susmentionnées). 

  

89



Annexe 2 - RI 30.18 « Centralités » 
 

2 
 

 
Dans le cadre de sa stratégie globale de revitalisation, la commune s’engage à : 
 Travailler en proximité étroite avec les services de la Région et tenir des échanges techniques 

réguliers permettant l’information partagée, le suivi et l’accompagnement des projets, (comités 
techniques, réunions publiques…) ; 

 Mettre en place une gouvernance du projet associant les partenaires et en particulier la Région, 
dès le début de la démarche de revitalisation et à soutenir dans le temps ; 

 Organiser et/ou recruter une équipe projet technicien(s)/élu(s) dédiée à la démarche de 
revitalisation ; 

 Convier la Région aux instances de gouvernance du projet (comités de pilotage, comités 
techniques, visites de terrain…) ; 

 Mentionner le partenariat avec la Région en toute occasion (communication institutionnelle, 
évènementielle, investissements, etc.). 

 
2.2 La Région s’engage à : 
 
 Mobiliser ses crédits dédiés afin de soutenir les projets développés dans le cadre de la stratégie 

de revitalisation sur le territoire de la commune de XXXXX, dans la limite de 500 000 € sur la 
période de la convention, portées à connaissance des services régionaux, selon les modalités du 
règlement d’intervention 30.18 « Centralités » en vigueur lors du dépôt du dossier de demande 
complet de subvention, dans le respect de la réglementation communautaire relative aux aides 
d’Etat, le cas échéant ; 

 Suivre les démarches territoriales de revitalisation : échanges et contacts réguliers avec les 
communes, visites sur place ; 

 Assister autant que de besoin les bénéficiaires dans leur dépôt de dossier de demande de 
subvention régionale ; 

 Participer à la capitalisation des expériences menées dans le cadre de la démarche de 
revitalisation des communes grâce au réseau régional dédié mis en place.  

2.3 La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud s’engage à : 
 
 Soutenir la démarche de revitalisation de la commune dans le cadre de ses compétences ; 
 Travailler en proximité étroite avec la commune dans la mise en œuvre des actions communales 

et intercommunales concourant aux objectifs de revitalisation ; 
 Participer à la gouvernance du projet (comité de pilotage, comité technique…). 

 
ARTICLE 3 : LES ACTIONS POUVANT ETRE FINANCEES PAR LA REGION 
 
La Région, dans le choix des actions subventionnées, priorisera celles régissant sa politique en faveur 
de la redynamisation des centralités : transversalité, qualité, durabilité, cohérence avec la stratégie 
communale de revitalisation, performance énergétique. 
 
Les actions devront être issues d’une réflexion globale à l’échelle de la commune et participer à son 
attractivité. Seules les actions participant à l’objectif global de revitalisation de la ville et aux 
orientations stratégiques identifiées dans l’étude de revitalisation pourront faire l’objet d’un 
subventionnement régional en application de cette convention. 
A défaut d’étude globale, la Région subventionnera les actions permettant la réalisation de ces études 
et un projet maximum, en préfiguration de la réalisation de l’étude globale de revitalisation. Ce 
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subventionnement donnera lieu à une demande d’aide particulière par la commune en application du 
règlement d’intervention 30.18 et sera octroyé par délibération du Conseil régional. 
 
Cette approche globale s’inscrit dans un territoire plus large, aire d’influence de la ville et croise de 
nombreux enjeux tels que la transition énergétique, l’accès aux services et aux logements et à 
l’amélioration du cadre de vie. La Région appréciera donc les actions au regard de la mobilisation et 
la participation des habitants. En effet leur association et adhésion au projet de la ville est essentielle 
pour lutter contre la désaffection du centre-ville. 

En outre, une vigilance sera portée au critère de durabilité des projets. En complément de ces critères 
de performance énergétique, la Région sera attentive, conformément au SRADDET Ici 2050, dans le 
choix des projets aux mesures visant à accompagner les transitions et limiter l’impact sur 
l’environnement  des projets : sobriété foncière, désimperméabilisation et non artificialisation des 
sols, renouvellement urbain, performance énergétique des bâtiments, coexistence des modes de 
déplacements, protection de la biodiversité, pérennité des équipements et de leur entretien, gestion 
des eaux pluviales, mutabilité des équipements, adaptation et lutte contre le changement climatique, 
sobriété et économie des ressources. 
 
Pour rappel, le SRADDET demande aux stratégies locales de prendre en compte les 3 principes qui 
suivent : 

 La transition énergétique et écologique, avec en particulier la volonté de tendre vers une 
région à énergie positive et une région zéro déchet à l’horizon 2050. Ces objectifs régionaux, 
qui s’inscrivent pleinement dans les stratégies nationales, doivent guider les stratégies 
territoriales et inspirer leurs ambitions, dans tous les secteurs et les projets de développement. 
Le développement spécifique des territoires ne peut pas prendre un autre chemin que celui 
de la transition énergétique et écologique, avec une atténuation et une adaptation au 
changement climatique, une sobriété dans l’utilisation des ressources, la préservation de la 
qualité de l’air, des nouveaux modes de déplacement ou de transport de marchandises etc. 

 Le renforcement des centralités des territoires urbains et ruraux et une économie de la 
ressource foncière que ce renforcement doit favoriser. Tous les territoires sont égaux dans 
leur droit au développement, et tous doivent pouvoir faire valoir leurs spécificités pour créer 
de la richesse, développer l’emploi, permettre de vivre et travailler sur place. Dans ce cadre, 
le modèle spatial à promouvoir et à généraliser est celui du renforcement des centralités 
existantes, quelle que soit leur taille, et une consommation foncière en diminution.  

 Le développement de l’accueil et de l’attractivité régionale, fil conducteur du SRADDET, qui ne 
pourra réellement advenir qu’avec les contributions des territoires, de plus en plus investis 
dans des rapports de coopérations, de complémentarités et de réciprocités. Ainsi, tout en 
participant à la définition de l’identité régionale, cette ligne stratégique dessine un cadre 
global de référence qui doit guider les réflexions et stratégies locales autant que les projets de 
territoire infrarégionaux.  
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La Région choisira de subventionner les actions issues des stratégies de revitalisation parmi les 
thématiques énoncées dans le règlement d’intervention dédié rappelées ci-après : 
 

Ingénierie 

Études globales de revitalisation 
Etudes stratégiques thématiques 
(commerce, habitat, marketing 
territorial, …) en lien avec l’EPCI  
Etudes d’opportunité, de faisabilité 
et de programmation  
 
 
 

L’étude de revitalisation doit comprendre 
une approche globale de la commune 
couvrant a minima les thématiques : 
habitat, cadre de vie, services (dont 
commerce), animation / concertation des 
habitants et usagers.  
A titre indicatif, les volets suivants 
pourront être examinés : 

- Espaces publics, 
- Espaces dégradés, 
- Stratégie foncière 
- Planification urbaine, 
- Mobilités 

L’étude doit définir un plan guide, 
indiquant un programme d’actions 
pluriannuel, sur un périmètre de 
revitalisation clairement délimité. 

Opérations de concertation et 
participation des habitants, usagers, 
commerçants… 

 

Animation de centre-
ville 

Caractère innovant, dans la limite 
d’une par an et par commune. 

L’action doit s’inscrire dans la démarche 
de revitalisation de la commune et 
proposer un caractère inédit ou spécifique 
au territoire. 

Investissement 

Aménagements d’espaces publics 
qualitatifs, partagés par les 
habitants.  

L’opération devra être construite en 
concertation avec les habitants. 

Création de logements dans les 
centres  
(Réhabilitation ou neuf) 

Les opérations comporteront des loyers 
plafonnés et accessibles (cf. annexe 5). 
L’aide est plafonnée à 5000 € par 
logement pour les opérations de 
construction neuve et à 20 000 € par 
logement pour les opérations de 
réhabilitation. La Région ne pourra être le 
seul cofinanceur de ces opérations (EPCI, 
Département…). Tout autre financeur 
devra contribuer a minima à hauteur de 
1000€ par logement. 

Friches Aide à la démolition, dépollution, proto-
aménagement 

Services à la population Sauf sièges d’administrations locales 
Commerces et activités en centre-
ville 

Sous maîtrise d’ouvrage publique et les 
acquisitions 

 
 
ARTICLE 4 : MODALITES D’ATTRIBUTION DES AIDES POUR LES PROJETS S’INSCRIVANT DANS LA 
STRATEGIE DE REVITALISATION DE LA COMMUNE 
 
Les modalités d’attribution des aides sont régies par le règlement d’intervention de la région adopté 
lors de l’assemblée plénière XXXXXXX et par le règlement budgétaire et financier. 
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Conformément au règlement d’intervention susvisé, chaque demande d’aide sera soumise à un dépôt 
de demande de subvention sur la plateforme dématérialisée dédiée à cet effet ou, à défaut, transmise 
au service Centralité et Quartiers en version papier afin d’être instruite. 
Après instruction par le service Centralité et Quartiers, la demande d’aide pourra être soumise pour 
approbation au vote de l’assemblée délibérante du conseil régional. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2026 à compter de sa date de signature par 
l’ensemble des parties. 
 
 
ARTICLE 6 : EVALUATION ET CONTRÔLE 
 
La Région pourra procéder, à tout moment, à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera utile, tant 
directement que par des personnes ou organismes désignés par elle, pour s’assurer du respect de leurs 
engagements vis-à-vis de la Région ainsi que de l’utilisation des fonds mis à la disposition des 
bénéficiaires. 
 
La Région pourra lancer une évaluation du dispositif « XXX » et mobiliser en tant que de besoin les 
signataires de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 7 : RESILIATION 
 
En cas de manquement total ou partiel de l’un des signataires de la présente convention à ses 
obligations, la Région lui adressera par lettre recommandée avec accusé de réception une mise en 
demeure de se conformer à ses obligations dans un délai de trois mois et en informera l’autre partie. 
En cas d’inexécution, la présente convention sera résiliée de plein droit à l’expiration du délai de trois 
mois.  
 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT AMIABLE 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels 
qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, 
que les parties procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à 
entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend. 
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ARTICLE 9 : ATTRIBUTION DE LA JURIDICTION 
 
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 8, le tribunal administratif de Besançon sera seul 
compétent pour connaître du contentieux. 
 
 
 
 
 Fait en 3 exemplaires originaux 
  
 Le ......................................... 
 
 
 

La Présidente du conseil régional 
Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

 
Le maire de la commune de 

XXXXX 
 
 
 
 

le président(e) de la 
Communauté 

d’Agglomération Beaune 
Côte et Sud  

Marie Guite DUFAY XXXX XXXX 
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 AVENANT 

 Département     de     la     Côte     d’Or 

 Communauté     d'Agglomération     de     Beaune     Côte     &     Sud 

 Avenant     n°2 

 au     Contrat     de     Délégation     de     Service     Public     relatif     à     la 

 gestion     du     Service     Public     d’eau     potable 
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 Département     de     la     Côte-d’Or 

 Communauté     d’Agglomération     de     Beaune     Côte     &     Sud 

 Avenant     n°     2 

 au     Contrat     de     Délégation     de     Service     Public     relatif     à     la     gestion 

 du     Service     Public     d’eau     potable 

 _______________________ 

 Entre     : 

 La  Communauté  d’Agglomération  de  Beaune  Côte  &  Sud  ,  représentée  par  son  Président,  M.  Alain 
 SUGUENOT  ,  agissant  au  nom  et  pour  le  compte  de  ladite  Collectivité,  dûment  autorisé  à  cet  effet  par 
 délibération     du     Conseil     Communautaire     en     date     du     ___/___/______, 

 Ci-après     dénommée     « la     Collectivité », 

 D'une     part, 

 Et     : 

 Veolia  Eau  -  Compagnie  Générale  des  Eaux  ,  Société  en  Commandite  par  Actions  au  capital  de  2  207 
 287  340,98  Euros,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de  Paris  sous  le  numéro  B 
 572  025  526,  ayant  son  siège  social  à  Paris  (75  008),  au  21  rue  la  Boétie,  agissant  par  son  établissement 
 Centre  Est,  sis  2/4  Avenue  des  Canuts  à  Vaulx-en-Velin  69120,  représentée  par  M.  Cyril 
 CHASSAGNARD  ,     Directeur     Régional,     agissant     au     nom     et  pour     le     compte     de     cette     Société, 

 Ci-après     dénommée     «     le     Concessionnaire     » 

 D'autre     part, 

 La  Collectivité  et  le  Concessionnaire  sont,  ci-après,  désignées  ensemble  les  « Parties »  et 
 individuellement     une     «     Partie     ». 

 Il     a     été     exposé     ce     qui     suit     : 
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 EXPOSÉ 

 La  Communauté  d’Agglomération  de  Beaune  Côte  &  Sud  a  confié  à  la  société  Veolia  Eau  -  Compagnie 
 Générale  des  Eaux  l’exploitation  de  son  service  public  d’eau  potable  par  contrat  de  délégation  de  service 
 public  ayant  pris  effet  le  1  er  janvier  2018  (ci-après  le  «  Contrat  »).  Ce  Contrat  a  été  modifié  par  un  avenant 
 le     13     juin     2018     portant     sur     la     modification     du     bordereau     de     prix     concernant     les     branchements     neufs. 

 PROTECTION     DES     RESSOURCES     EN     EAU 

 Sur  les  cinq  dernières  années,  le  secteur  Beaunois  a  été  placé  en  situation  de  crise  en  période  estivale 
 par  arrêté  préfectoral  à  quatre  reprises.  Le  Concessionnaire,  en  accord  avec  la  Collectivité,  a  dû  remettre 
 en  service  un  ancien  forage,  couplé  à  un  traitement  des  pesticides  à  l’aide  d’une  Unité  Mobile  de 
 Traitement     (UMT). 

 Il  a  été  constaté  que  les  consommations  d’eau  potable  sur  le  périmètre  sont  nettement  plus  importantes 
 lors  des  périodes  estivales  (tourisme  accru,  ouverture  des  baignades  naturelles)  et  au  début  de  l’automne 
 (début  des  vendanges),  soit  deux  périodes  auxquelles  les  sources  se  tarissent.  Même  si  la  ressource  est 
 -  à  ce  jour  -  globalement  suffisante  en  vision  annuelle,  la  période  de  juin  à  octobre  représente  un  véritable 
 risque     de     pénurie     sur     le     moyen     ou     long     terme. 

 Dans  le  même  temps,  la  Collectivité  souhaite  poursuivre  son  développement  économique,  ce  qui  induira 
 un  accroissement  de  sa  consommation  d’eau  potable  dans  les  prochaines  années.  Le  Schéma  Directeur 
 indique     un     besoin     de     pointe     porté     à     +     1     900     m  3  /j     à  horizon     2030     et     +     3     000     m  3  /j     à     horizon     2035. 

 La  Collectivité  souhaite  donc,  à  court  terme,  sécuriser,  optimiser  et  compléter  ses  capacités  de 
 production  en  eau  potable  pour  anticiper  de  nouvelles  périodes  de  sécheresse  et  permettre  la  poursuite 
 du     développement     économique     local. 

 Les     solutions     pour     répondre     à     ces     besoins     sont     multiples     et     revêtent     un     caractère     complexe     : 

 ●  D’une  part,  le  Concessionnaire  propose  d'augmenter  son  engagement  sur  les  rendements  de 
 réseaux  de  l’ordre  de  +  5%  au  31  décembre  2029.  Cette  hausse  s’accompagne  de  la  mise  en 
 place  de  compteurs  de  sectorisation  ainsi  que  de  capteurs  prélocalisateurs  de  fuites.  Le  plan  de 
 renouvellement     de     canalisation     devra     être     adapté     à     long     terme. 

 ●  D’autre  part,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  une  utilisation  accrue  de  la  ressource  “nappe  de 
 Vignoles”  déjà  disponible  sur  le  Territoire,  avec  la  mise  en  place  d’un  traitement  pérenne  et  le 
 renfort     hydraulique     des     réseaux     de     distribution. 

 ●  Dans  un  objectif  d’optimisation  du  pilotage  des  ressources  existantes,  il  convient  également  de 
 mettre     en     place     1     dispositif     "prédinappe"     afin     de     surveiller     la     nappe     de     Vignoles. 

 ●  Enfin,  il  est  prévu  de  réaliser  un  diagnostic  territorial  en  vue  de  l’utilisation  des  eaux  non 
 conventionnelles  qui  permettra  de  faire  émerger  des  projets  de  boucles  circulaires  d'usage  de 
 l'eau     sur     le     territoire     de     la     Collectivité. 

 Les  investissements  ainsi  envisagés  sont  devenus  nécessaires  afin  de  sécuriser  et  préserver  la 
 ressource  en  eau  dans  le  contexte  actuel  de  tensions  hydriques  en  période  estivale  amené  à  s’accentuer 
 significativement  avec  le  changement  climatique.  Compte  tenu  de  leurs  liens  très  étroits  avec  les 
 ouvrages  existants  et  leur  exploitation,  du  fait  de  l’existence  d’interfaces,  des  impératifs  liés  à  la  qualité 
 de  l’eau,  des  responsabilités  qui  en  découlent,  et  de  la  nécessité  de  garantir  la  continuité  du  service 
 public  tout  au  long  de  leur  réalisation,  ainsi  que  de  l’urgence  liée  au  contexte  susvisé,  il  apparaît 
 indispensable     que     le     Concessionnaire     coordonne     et     réalise     ces     travaux. 
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 ÉVOLUTIONS     RÉGLEMENTAIRES     RÉCENTES     RELATIVES     À     LA     QUALITÉ     D’EAU 

 L’instruction  de  la  Direction  Générale  de  la  Santé  (DGS)  du  18  décembre  2020  a  précisé  les  modalités  de 
 gestion  des  risques  sanitaires  en  cas  de  présence  de  pesticides  et  de  métabolites  de  pesticides  dans 
 l’eau  potable.  Ce  texte  s’inscrit  en  cohérence  avec  la  nouvelle  Directive  Européenne  2020/2184  du  16 
 décembre  2020  sur  la  qualité  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  (EDCH)  entrée  en  vigueur 
 le     12     janvier     2021. 

 La  récente  transposition  française,  début  2023,  de  cette  Directive  Européenne  par  l'ordonnance  du  22 
 décembre  2022  relative  à  l'accès  et  à  la  qualité  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  et  ses 
 textes  d’application,  précise  les  modalités  de  gestion  des  risques  sanitaires  en  cas  de  présence  de 
 pesticides  et  de  leurs  métabolites  (substances  issues  de  la  dégradation  des  pesticides)  dans  l’eau 
 potable. 

 La  Directive  transposée  préconise  une  gestion  anticipatrice  et  volontaire  des  risques  sanitaires 
 susceptibles  d’altérer  la  qualité  des  eaux  distribuées,  au  bénéfice  des  consommateurs  du  service  et  de 
 l’ensemble     des     parties     prenantes. 

 Dans  ce  contexte,  il  apparaît  nécessaire  de  mettre  en  place  un  renforcement  du  programme  d’analyses 
 en  complément  des  analyses  déjà  réalisées  par  l’ARS  sur  les  points  de  captage,  notamment  afin  de 
 détecter  de  manière  anticipatrice  les  paramètres  PFAS  et  Chlorothalonil,  molécules  fréquemment 
 observées     en     France. 

 De  même,  la  transposition  en  droit  français  de  la  Directive  européenne  susvisée  permet  une  clarification 
 des  responsabilités  de  chacun  des  acteurs  du  cycle  de  l’eau  et  vise  à  la  mise  en  place  effective  d’un 
 véritable  management  du  risque  pour  le  service  de  production  et  de  distribution  d’eau  potable.  En 
 particulier,  il  est  demandé  à  la  Personne  Responsable  de  la  Production  et  de  la  Distribution  de  l’Eau 
 (PRPDE)  -  à  savoir  la  Collectivité  au  regard  de  l’article  L1321-6  du  Code  de  la  santé  publique  -  de  mettre 
 en  place  un  Plan  de  Gestion,  de  Sécurité  Sanitaire  de  l’Eau  (PGSSE),  de  l’évaluer  chaque  année  et  de  le 
 mettre     à     jour     a     minima     tous     les     6     ans. 

 OBLIGATION     DE     NEUTRALITÉ 

 Afin  de  se  conformer  à  la  loi  n°2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de  la 
 République  et  dès  lors  que  le  Contrat  se  termine  après  le  25  février  2023,  il  convient  d'y  intégrer  les 
 obligations  du  Concessionnaire  vis-à-vis  du  respect  des  principes  de  laïcité,  de  neutralité  et  d’égalité  des 
 usagers     devant     le     service     public. 

 Compte-tenu  des  changements  susvisés  dans  les  conditions  d’exploitation  du  Contrat  entraînant  des 
 charges  nouvelles,  la  rémunération  du  Concessionnaire  au  titre  de  la  redevance  d’eau  potable  définie  à 
 l’article  8.4  du  Contrat  nécessite  d'être  revue  pour  la  maintenir  en  adéquation  avec  les  charges 
 supplémentaires,     non     prévues     au     Contrat,     supportées     par     ce     dernier.  

 Ainsi,  conformément  aux  articles  L.3135-1  et  R.3135-2  du  Code  de  la  commande  publique  relatifs  aux 
 travaux  ou  services  supplémentaires  devenus  nécessaires  ,  les  Parties  ont  décidé  de  réviser  les 
 stipulations     contractuelles     les     liant. 

 Ceci     étant     exposé,     il     a     été     arrêté     ce     qui     suit : 
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 Article  1  –  Investissements  et  programme  d’actions  en  vue 
 de  la  protection  et  de  la  sécurisation  de  la  ressource  mis  à 
 la     charge     du     Concessionnaire 

 1.1  -  Investissements  et  études  à  mener  par  le  Concessionnaire  en  vue  de  la  protection  de  la 
 ressource 

 La  liste  des  investissements  portés  par  le  Concessionnaire,  définie  à  l’article  7.7.6  du  Contrat  “Autres 
 travaux  concessifs”,  est  complétée  par  les  investissements  suivants,  dont  le  détail  est  présenté  dans  les 
 annexes     dédiées     à     chaque     projet     : 

 ●  Déploiement     de     500     nouveaux     prélocalisateurs     de     fuites, 
 ●  Déploiement     de     6     nouveaux     compteurs     de     Sectorisation, 

 Les  nouveaux  équipements  susvisés  (prélocalisateurs  de  fuites  et  compteurs  de  sectorisation)  seront 
 intégrés  au  périmètre  de  la  concession,  tel  que  défini  à  l’article  1.8  du  Contrat.  Ils  seront  ajoutés  à 
 l’inventaire  des  biens  du  service  prévu  à  l’article  2.2  du  Contrat  et  le  Concessionnaire  en  assurera 
 l’exploitation,  la  maintenance  et  le  renouvellement  conformément  aux  dispositions  du  Contrat  et  au 
 budget     d’exploitation     prévisionnel     annexé     au     présent     avenant. 

 En  parallèle,  la  liste  des  actions  d’amélioration  du  Service  portées  par  le  Concessionnaire,  définie  à 
 l’article  1.10.3  du  Contrat  “Actions  d’amélioration  du  Service  à  la  charge  du  Concessionnaire”,  est 
 complétée     par     les     prestations     suivantes,     dont     le     détail     est     présenté     dans     les     annexes     dédiées     : 

 ●  Étude     de     type     diagnostic     territorial     sur     l'utilisation     d'eaux     non     conventionnelles. 
 ●  Extension  du  portail  Fusion  afin  de  suivre  et  piloter  les  nouveaux  prélocalisateurs  de  fuite  et  la 

 nouvelle     sectorisation, 
 ●  Mise  en  place  du  dispositif  de  pilotage  de  ressource  de  type  “Prédinappe”  sur  le  piézomètre 

 BSS001KPES  sur  la  commune  de  Savigny-lès-Beaune,  afin  de  suivre  et  piloter  la  nappe  de 
 Vignoles. 

 Éligibilité     au     financement     AERMC 

 Certains  de  ces  investissements  et  études  sont  éligibles  à  un  financement  partiel  de  l’Agence  de  l’Eau 
 Rhône-Méditerranée-Corse     (AERMC). 

 En  conséquence,  le  Concessionnaire  constituera  des  dossiers  de  demande  de  subventions  auprès  de  cet 
 organisme.  Le  Concessionnaire  s’engage  à  ce  que  les  dossiers  déposés  soient  intégralement  complétés 
 et  remis  dans  les  délais.  Ainsi,  le  Concessionnaire  fournira  toutes  les  pièces  justificatives  demandées  par 
 l’organisme     pour     la     perception     des     subventions. 

 Selon  les  dispositions  en  vigueur  à  la  date  de  signature  du  présent  Avenant,  le  montant  total  estimatif  des 
 subventions     qui     sera     perçu     au     titre     de     ces     équipements     est     valorisé     à     262     295     €HT. 

 Ce  montant  est  intégré  dans  le  compte  d’exploitation  prévisionnel  du  Concessionnaire  joint  en  annexe  1 
 des     présentes     et     dont     les     tarifs     exposés     à     l’Article     6     sont     la     résultante. 

 Dans  le  cas  où,  au  30  juin  2024,  les  dossiers  de  demande  de  subvention  n’auraient  pas  été  validés  par 
 l’AERMC,  le  Concessionnaire  procédera  à  une  révision  tarifaire  telle  qu’indiquée  à  l’Article  6  avec  prise 
 d’effet     au     1  er  juillet     2024. 
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 Enfin,  dans  le  cas  où  seulement  une  partie  de  ces  subventions  ne  pourrait  être  intégralement  obtenue  par 
 le  Concessionnaire,  la  Collectivité  s’engage  à  compenser  le  montant  non  attribué.  Les  Parties  se 
 rapprocheront     alors     en     vue     de     retenir     les     modalités     de     compensation     les     plus     appropriées. 

 À  l’inverse,  en  cas  de  décision  attribuant  un  montant  de  subventions  supérieur  au  montant  prévisionnel, 
 les  sommes  seront  réallouées  selon  la  décision  de  la  Collectivité,  à  des  projets  liés  à  la  distribution  ou  à 
 la     protection     de     la     ressource     ou     directement     reversées     à     la     Collectivité. 

 1.2  -  Programme  d’actions  en  vue  d’intégrer  les  évolutions  réglementaires  sur  la  surveillance  de  la 
 qualité     des     eaux 

 Dans  le  but  d’atteindre  les  objectifs  visés  en  préambule  du  présent  avenant  en  termes  de  qualité  de  la 
 ressource  en  eau  assignés  à  la  Collectivité,  le  Concessionnaire  collabore  au  programme  d’actions 
 ci-dessous     : 

 ●  Métabolites  de  pesticides  :  Afin  de  parer  de  manière  anticipatrice  au  risque  de  présence  de 
 métabolites,  le  Concessionnaire  réalisera  annuellement  le  plan  d'analyses  complémentaires  tel 
 qu’indiqué     dans     l’annexe     dédiée     essentiellement     sur     les     molécules     PFAS     et     Chlorothalonil. 

 ●  PGSSE  :  Mise  en  place  du  diagnostic  initial,  désignation  du  comité  de  suivi,  animation  de  ce 
 comité,     pistes     d’améliorations     identifiées,     mise     à     jour     du     Plan, 

 Le     nouveau     tarif     exposé     à     l’article     6     tient     compte     de     ces     nouvelles     charges     d’exploitation. 

 Article  2  -  Mise  en  place  d’un  traitement  de  l’eau  sur  les 
 sites     de     Vignoles 

 À  la  demande  de  la  Collectivité,  le  Concessionnaire  procédera  à  la  construction  de  deux  usines  de 
 traitement     de     l’eau     potable     sur     les     sites     de     Vignoles,     tel     que     précisé     dans     l’annexe     2. 

 Le     montant     total     pour     la     construction     de     ces     infrastructures     est     de  2     058     367     €HT  . 

 Les     modalités     de     paiement     sont     les     suivantes     : 

 ●  25%  à  la  réception  de  l’Ordre  de  Service  de  la  part  de  la  Collectivité  (correspondant  à  la  date  de 
 notification     du     présent     avenant), 

 ●  70%     à     l’établissement     du     Constat     d’achèvement, 
 ●  5%     à     la     signature     par     les     Parties     du     Procès     Verbal     de     Réception     sans     réserves     bloquantes. 

 Ces  nouvelles  installations  seront  intégrées  au  périmètre  de  la  concession,  tel  que  défini  à  l’article  1.8  du 
 Contrat.  Elles  seront  ajoutées  à  l’inventaire  des  biens  du  service  prévu  à  l’article  2.2  du  Contrat  et  le 
 Concessionnaire  en  assurera  l’exploitation,  la  maintenance  et  le  renouvellement  conformément  aux 
 dispositions     du     Contrat. 

 Le  Concessionnaire  s'engage  à  réaliser  ces  investissements  dans  les  conditions  techniques  et  dans  les 
 délais  définis  dans  le  mémoire  en  annexe  2.  À  ce  titre,  l’usine  devra  être  achevée  au  31  mai  2024  et  les 
 Parties     établiront     un     Constat     d’achèvement     des     travaux. 

 Toutefois,  le  Concessionnaire  ne  saurait  être  tenu  responsable  d’un  allongement  des  délais  dans  le  cas 
 d’un     aléa     administratif     lié     à     un     éventuel     recours     de     tiers     vis-à-vis     de     l’obtention     du     permis     de     construire. 

 Dans  un  pareil  cas,  le  Concessionnaire  pourra  mettre  à  la  disposition  de  la  Collectivité  une  Unité  Mobile 
 de     Traitement     en     secours,     à     la     demande     et     aux     frais     de     la     Collectivité. 
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 Article     3     –     Renouvellement     réalisé     par     le     Concessionnaire 

 La  pérennité  du  patrimoine  est  une  attente  importante  de  la  Collectivité.  Compte  tenu  des  nouveaux 
 ouvrages  et  équipements  prévus  au  présent  avenant,  il  convient  de  revoir  les  dotations  au  fonds  de 
 renouvellement,  telles  que  définies  à  l’article  7.2.2  du  Contrat,  pour  les  années  restantes  du  Contrat, 
 comme     détaillé     en     annexe     1. 

 La  dotation  au  fonds  de  renouvellement  est  ainsi  réduite  à  409  081,65  €HT/an  en  valeur  de  base  du 
 Contrat. 

 Article  4  –  Fonds  pour  l'Amélioration  du  Service,  de  son 
 Développement     Durable     et     la     Communication 

 Compte  tenu  du  solde  excédentaire  actuel  de  ce  fonds  et  de  la  volonté  des  Parties  de  limiter  l’impact  des 
 travaux  et  services  devenus  nécessaires  prévus  par  le  présent  avenant  sur  les  tarifs  applicables  aux 
 usagers  tout  en  conservant  la  possibilité  de  mobiliser  ce  fonds  pour  mener  différentes  actions,  la  dotation 
 annuelle  du  fonds  pour  l'Amélioration  du  Service,  de  son  Développement  Durable  et  la  Communication 
 défini  à  l’article  1.10.2  du  Contrat  est  réajustée  à  l’occasion  du  présent  avenant  pour  la  durée  restant  à 
 courir     du     Contrat     : 

 ●  Dotation     du     fonds     ramenée     à     2 640,97     €HT/an     en     valeur     de     base. 

 Les     détails     permettant     le     réajustement     de     cette     nouvelle     dotation     sont     indiqués     en     annexe     financière. 

 Article     5     –     Rendement     du     réseau 

 Du  fait  des  investissements  objets  du  présent  avenant,  le  Concessionnaire  propose  d’augmenter  son 
 engagement  sur  les  rendements  de  réseau,  dans  la  mesure  où,  parallèlement,  la  Collectivité  a  elle-même 
 pris  l’engagement,  dans  le  cadre  de  son  schéma  directeur,  d'accélérer  le  renouvellement  annuel  de  son 
 linéaire     de     canalisation     d’eau     potable. 

 À  l’article  6.5.3  du  Contrat,  le  tableau  récapitulant  les  engagements  du  Concessionnaire  concernant  les 
 rendements     de     réseau     est     conséquemment     modifié     comme     suit     : 

 Secteur  Objectif     jusqu’au 
 31/12/2026 

 Objectif     jusqu’au 
 31/12/2028 

 Objectif     au 
 31/12/2029 

 Beaune  80,5     %  84%  88% 

 Meursault  81     %  84%  86% 

 Santenay  80,5     %  83,5%  86% 

 Bouilland  80     %  83%  86% 

 Monthelie  80     %  83%  86% 

 Saint-Aubin  80     %  83%  86% 

 Pommard  75     %  78%  83% 
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 Savigny-lès-Beaune  75     %  79%  83% 

 Bouze-lès-Beaune  75     %  78%  83% 

 Pays     Beaunois  75     %  78%  81% 

 Nolay  75     %  78%  80% 

 La     Rochepot     /     Baubigny  75     %  78%  80% 

 Article     6     –     Rémunération     du     Concessionnaire 

 La  rémunération  du  Concessionnaire  est  révisée  en  contrepartie  des  nouvelles  charges  qui  lui  incombent 
 au  titre  du  programme  d’investissements  et  d’actions  ainsi  que  de  ses  conditions  de  financement  décrites 
 aux     articles     1     à     5     suivant     l’annexe     financière     ci-jointe. 

 À  la  date  d’effet  de  l’avenant,  les  nouveaux  tarifs  de  la  rémunération  du  Concessionnaire  prévue  à 
 l’article     8.4     du     Contrat,     en     valeur     de     base     au     1  er  janvier     2018,     sont     les     suivants     : 

 Abonnement  =     partie     fixe     annuelle     en     euros     hors     taxe,  par     compteur     : 

 Diamètre     de     compteur  Au     1  er  juillet     2023 

 Au     1  er  juillet     2024 
 Comme     précisé     à     l’article     1     du     présent 
 avenant,     ce     tarif     ne     s’applique     que     dans     le     cas 
 où,     au     30     juin     2024,     les     dossiers     de     demande 
 de     subvention     n’auraient     pas     été     validés     par 
 l’AERMC,     quelle     qu’en     soit     la     raison. 

 DN     <     40  38.49€  39.01€ 

 40     ≤     DN     <     80  152.96€  155.04€ 

 DN     ≥     80  384.93€  390.17€ 

 Partie     proportionnelle  =     prix     en     euros     hors     taxe,  par     m  3  consommé     : 

 Consommation  Au     1  er  juillet     2023 

 Au     1  er  juillet     2024* 
 Comme     précisé     à     l’article     1     du     présent 
 avenant,     ce     tarif     ne     s’applique     que     dans     le     cas 
 où,     au     30     juin     2024,     les     dossiers     de     demande 
 de     subvention     n’auraient     pas     été     validés     par 
 l’AERMC,     quelle     qu’en     soit     la     raison. 

 Partie     proportionnelle      (tranche 
 unique)     -     Prix     au     m  3  0.9015€  0.9131€ 

 Article     7     –     Obligation     de     neutralité 

 Conformément  à  l’article  1  er  de  la  loi  n°  2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de 
 la     République,     est     inséré     au     Contrat     un     article     5.7     “Obligation     de     neutralité”     rédigé     comme     suit     : 

 “Le  Concessionnaire  doit  assurer  l'égalité  des  usagers  devant  le  service  public  et  veiller  au  respect  des 
 principes  de  laïcité  et  de  neutralité  du  service  public.  Il  prend  les  mesures  nécessaires  à  la  garantie  du 
 respect  des  principes  qui  précèdent.  À  cet  effet,  il  s'abstient  notamment  de  manifester  ses  opinions 
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 politiques  ou  religieuses,  et  traite  de  façon  égale  toutes  les  personnes  et  respecte  leur  liberté  de 
 conscience     et     leur     dignité.     La     même     obligation     est     rappelée     à     ses     salariés     et     cocontractants. 

 En  cas  de  manquement  constaté  aux  obligations  qui  précèdent,  le  Concessionnaire  sera  mis  en  demeure 
 par  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception  de  cesser  immédiatement  le  manquement.  En  l’absence 
 de  cessation  du  manquement  grave  et  répété,  la  Collectivité  pourra  prononcer  la  résiliation  pour  faute, 
 après  mise  en  demeure  et  respect  du  principe  du  contradictoire  selon  les  dispositions  de  l’article  13.4  du 
 Contrat.  ” 

 Article     8     –     Clauses     diverses     –     Prises     d’effet 

 Toutes  les  clauses  du  Contrat  non  modifiées  par  les  présentes,  après  examen,  restent  applicables  dans 
 leur     intégralité. 

 Le  présent  avenant  prendra  effet  dès  qu’il  aura  acquis  son  caractère  exécutoire,  après  sa  transmission 
 au     représentant     de     l’Etat     dans     le     Département     et     sa     notification     au     Concessionnaire. 

 Dès  la  transmission  du  présent  avenant  au  représentant  de  l’État,  la  Collectivité  remet  au 
 Concessionnaire  un  exemplaire  original  de  celui-ci,  avec  mention  certifiant  son  caractère  exécutoire, 
 accompagné     de     la     délibération     autorisant     le     Président     de     la     Collectivité     à     le     signer. 

 Article     9     -     Annexes 

 Sont     annexés     au     présent     avenant     : 

 -  Annexe     1     :     Annexe     financière 
 -  Annexe     2     :     Mémoire     technique     -     Usines     de     Vignoles, 
 -  Annexes     3     à     6     :     Fiches     actions     de     détail     des     investissements     et     études 
 -  Annexe     7     :     nouveau     PPR 

 *** 

 Fait     à     Beaune, 

 Le     ___/___/______. 

 Le     Président, 

 Communauté     d’Agglomération     de     Beaune,     Côte     & 
 Sud, 

 M.     Alain     SUGUENOT  , 

 Le     Directeur     de     Territoire     Bourgogne-Centre, 

 Veolia     Eau     –     Compagnie     Générale     des     Eaux, 

 M.     Cyril     CHASSAGNARD 
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DSP EAU POTABLE 
Avenant n°2 

Annexe 

 

 

Objectifs rendement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Secteur 
Objectif (actuel) 

jusqu’au 
31/12/2026 

Objectif du 
1/1/2027 au  
31/12/2028 

évol. 
% 

Objectif du 
1/1/2029  

31/12/2029 

évol. 
% 

Beaune 80,5 % 84% 3.5 88% 7.5 

Meursault 81 % 84% 3 86% 5 

Santenay 80,5 % 83,5% 3 86% 5.5 

Bouilland 80 % 83% 3 86% 6 

Monthelie 80 % 83% 3 86% 6 

Saint-Aubin 80 % 83% 3 86% 6 

Pommard 75 % 78% 3 83% 8 

Savigny-lès-Beaune 75 % 79% 4 83% 8 

Bouze-lès-Beaune 75 % 78% 3 83% 8 

Pays Beaunois 75 % 78% 3 81% 6 

Nolay 75 % 78% 3 80% 5 

La Rochepot / Baubigny 75 % 78% 3 80% 5 
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Rémunération du concessionnaire : 

 

Abonnement = partie fixe annuelle en euros hors taxe, par compteur : 

Diamètre de 
compteur 

Au 1er juillet 
2023 

Augmentation 
valeur actualisée 

nov. 2022 

Au 1er juillet 2024 

Comme précisé à l’article 1 du présent avenant, ce 
tarif ne s’applique que dans le cas où, au 30 juin 

2024, les dossiers de demande de subvention 
n’auraient pas été validés par l’AERMC, quelle 

qu’en soit la raison. 

DN < 40 45.26 € +0.58 €/an 45.87 € 

40 ≤ DN < 80 179.83 € + 2.30 €/an 182.28 € 

DN ≥ 80 452.56 € + 5.79 €/an 458.73 € 

Partie proportionnelle = prix en euros hors taxe, par m3 consommé : 

Consommation Au 1er juillet 2023 

Par rapport au tarif 
valeur nov 2022 

(1.0463 €/m3) 

Au 1er juillet 2024* 

Comme précisé à l’article 1 du présent avenant, ce 
tarif ne s’applique que dans le cas où, au 30 juin 
2024, les dossiers de demande de subvention 
n’auraient pas été validés par l’AERMC, quelle 
qu’en soit la raison. 

Partie proportionnelle  
(tranche unique) - Prix au m3 1.0599 € + 0,0136 €/m3 1.0735€ 
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 AVENANT 

 Département     de     la     Côte     d’Or 

 Communauté     d'Agglomération     de     Beaune     Côte     &     Sud 

 Avenant     n°2 

 au     Contrat     de     Délégation     de     Service     Public     relatif     à     la 

 gestion     du     Service     Public     d’eau     potable 
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 Département     de     la     Côte-d’Or 

 Communauté     d’Agglomération     de     Beaune     Côte     &     Sud 

 Avenant     n°     2 

 au     Contrat     de     Délégation     de     Service     Public     relatif     à     la     gestion 

 du     Service     Public     d’eau     potable 

 _______________________ 

 Entre     : 

 La  Communauté  d’Agglomération  de  Beaune  Côte  &  Sud  ,  représentée  par  son  Président,  M.  Alain 
 SUGUENOT  ,  agissant  au  nom  et  pour  le  compte  de  ladite  Collectivité,  dûment  autorisé  à  cet  effet  par 
 délibération     du     Conseil     Communautaire     en     date     du     ___/___/______, 

 Ci-après     dénommée     « la     Collectivité », 

 D'une     part, 

 Et     : 

 Veolia  Eau  -  Compagnie  Générale  des  Eaux  ,  Société  en  Commandite  par  Actions  au  capital  de  2  207 
 287  340,98  Euros,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de  Paris  sous  le  numéro  B 
 572  025  526,  ayant  son  siège  social  à  Paris  (75  008),  au  21  rue  la  Boétie,  agissant  par  son  établissement 
 Centre  Est,  sis  2/4  Avenue  des  Canuts  à  Vaulx-en-Velin  69120,  représentée  par  M.  Cyril 
 CHASSAGNARD  ,     Directeur     Régional,     agissant     au     nom     et  pour     le     compte     de     cette     Société, 

 Ci-après     dénommée     «     le     Concessionnaire     » 

 D'autre     part, 

 La  Collectivité  et  le  Concessionnaire  sont,  ci-après,  désignées  ensemble  les  « Parties »  et 
 individuellement     une     «     Partie     ». 

 Il     a     été     exposé     ce     qui     suit     : 
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 EXPOSÉ 

 La  Communauté  d’Agglomération  de  Beaune  Côte  &  Sud  a  confié  à  la  société  Veolia  Eau  -  Compagnie 
 Générale  des  Eaux  l’exploitation  de  son  service  public  d’eau  potable  par  contrat  de  délégation  de  service 
 public  ayant  pris  effet  le  1  er  janvier  2018  (ci-après  le  «  Contrat  »).  Ce  Contrat  a  été  modifié  par  un  avenant 
 le     13     juin     2018     portant     sur     la     modification     du     bordereau     de     prix     concernant     les     branchements     neufs. 

 PROTECTION     DES     RESSOURCES     EN     EAU 

 Sur  les  cinq  dernières  années,  le  secteur  Beaunois  a  été  placé  en  situation  de  crise  en  période  estivale 
 par  arrêté  préfectoral  à  quatre  reprises.  Le  Concessionnaire,  en  accord  avec  la  Collectivité,  a  dû  remettre 
 en  service  un  ancien  forage,  couplé  à  un  traitement  des  pesticides  à  l’aide  d’une  Unité  Mobile  de 
 Traitement     (UMT). 

 Il  a  été  constaté  que  les  consommations  d’eau  potable  sur  le  périmètre  sont  nettement  plus  importantes 
 lors  des  périodes  estivales  (tourisme  accru,  ouverture  des  baignades  naturelles)  et  au  début  de  l’automne 
 (début  des  vendanges),  soit  deux  périodes  auxquelles  les  sources  se  tarissent.  Même  si  la  ressource  est 
 -  à  ce  jour  -  globalement  suffisante  en  vision  annuelle,  la  période  de  juin  à  octobre  représente  un  véritable 
 risque     de     pénurie     sur     le     moyen     ou     long     terme. 

 Dans  le  même  temps,  la  Collectivité  souhaite  poursuivre  son  développement  économique,  ce  qui  induira 
 un  accroissement  de  sa  consommation  d’eau  potable  dans  les  prochaines  années.  Le  Schéma  Directeur 
 indique     un     besoin     de     pointe     porté     à     +     1     900     m  3  /j     à  horizon     2030     et     +     3     000     m  3  /j     à     horizon     2035. 

 La  Collectivité  souhaite  donc,  à  court  terme,  sécuriser,  optimiser  et  compléter  ses  capacités  de 
 production  en  eau  potable  pour  anticiper  de  nouvelles  périodes  de  sécheresse  et  permettre  la  poursuite 
 du     développement     économique     local. 

 Les     solutions     pour     répondre     à     ces     besoins     sont     multiples     et     revêtent     un     caractère     complexe     : 

 ●  D’une  part,  le  Concessionnaire  propose  d'augmenter  son  engagement  sur  les  rendements  de 
 réseaux  de  l’ordre  de  +  5%  au  31  décembre  2029.  Cette  hausse  s’accompagne  de  la  mise  en 
 place  de  compteurs  de  sectorisation  ainsi  que  de  capteurs  prélocalisateurs  de  fuites.  Le  plan  de 
 renouvellement     de     canalisation     devra     être     adapté     à     long     terme. 

 ●  D’autre  part,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  une  utilisation  accrue  de  la  ressource  “nappe  de 
 Vignoles”  déjà  disponible  sur  le  Territoire,  avec  la  mise  en  place  d’un  traitement  pérenne  et  le 
 renfort     hydraulique     des     réseaux     de     distribution. 

 ●  Dans  un  objectif  d’optimisation  du  pilotage  des  ressources  existantes,  il  convient  également  de 
 mettre     en     place     1     dispositif     "prédinappe"     afin     de     surveiller     la     nappe     de     Vignoles. 

 ●  Enfin,  il  est  prévu  de  réaliser  un  diagnostic  territorial  en  vue  de  l’utilisation  des  eaux  non 
 conventionnelles  qui  permettra  de  faire  émerger  des  projets  de  boucles  circulaires  d'usage  de 
 l'eau     sur     le     territoire     de     la     Collectivité. 

 Les  investissements  ainsi  envisagés  sont  devenus  nécessaires  afin  de  sécuriser  et  préserver  la 
 ressource  en  eau  dans  le  contexte  actuel  de  tensions  hydriques  en  période  estivale  amené  à  s’accentuer 
 significativement  avec  le  changement  climatique.  Compte  tenu  de  leurs  liens  très  étroits  avec  les 
 ouvrages  existants  et  leur  exploitation,  du  fait  de  l’existence  d’interfaces,  des  impératifs  liés  à  la  qualité 
 de  l’eau,  des  responsabilités  qui  en  découlent,  et  de  la  nécessité  de  garantir  la  continuité  du  service 
 public  tout  au  long  de  leur  réalisation,  ainsi  que  de  l’urgence  liée  au  contexte  susvisé,  il  apparaît 
 indispensable     que     le     Concessionnaire     coordonne     et     réalise     ces     travaux. 
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 ÉVOLUTIONS     RÉGLEMENTAIRES     RÉCENTES     RELATIVES     À     LA     QUALITÉ     D’EAU 

 L’instruction  de  la  Direction  Générale  de  la  Santé  (DGS)  du  18  décembre  2020  a  précisé  les  modalités  de 
 gestion  des  risques  sanitaires  en  cas  de  présence  de  pesticides  et  de  métabolites  de  pesticides  dans 
 l’eau  potable.  Ce  texte  s’inscrit  en  cohérence  avec  la  nouvelle  Directive  Européenne  2020/2184  du  16 
 décembre  2020  sur  la  qualité  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  (EDCH)  entrée  en  vigueur 
 le     12     janvier     2021. 

 La  récente  transposition  française,  début  2023,  de  cette  Directive  Européenne  par  l'ordonnance  du  22 
 décembre  2022  relative  à  l'accès  et  à  la  qualité  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  et  ses 
 textes  d’application,  précise  les  modalités  de  gestion  des  risques  sanitaires  en  cas  de  présence  de 
 pesticides  et  de  leurs  métabolites  (substances  issues  de  la  dégradation  des  pesticides)  dans  l’eau 
 potable. 

 La  Directive  transposée  préconise  une  gestion  anticipatrice  et  volontaire  des  risques  sanitaires 
 susceptibles  d’altérer  la  qualité  des  eaux  distribuées,  au  bénéfice  des  consommateurs  du  service  et  de 
 l’ensemble     des     parties     prenantes. 

 Dans  ce  contexte,  il  apparaît  nécessaire  de  mettre  en  place  un  renforcement  du  programme  d’analyses 
 en  complément  des  analyses  déjà  réalisées  par  l’ARS  sur  les  points  de  captage,  notamment  afin  de 
 détecter  de  manière  anticipatrice  les  paramètres  PFAS  et  Chlorothalonil,  molécules  fréquemment 
 observées     en     France. 

 De  même,  la  transposition  en  droit  français  de  la  Directive  européenne  susvisée  permet  une  clarification 
 des  responsabilités  de  chacun  des  acteurs  du  cycle  de  l’eau  et  vise  à  la  mise  en  place  effective  d’un 
 véritable  management  du  risque  pour  le  service  de  production  et  de  distribution  d’eau  potable.  En 
 particulier,  il  est  demandé  à  la  Personne  Responsable  de  la  Production  et  de  la  Distribution  de  l’Eau 
 (PRPDE)  -  à  savoir  la  Collectivité  au  regard  de  l’article  L1321-6  du  Code  de  la  santé  publique  -  de  mettre 
 en  place  un  Plan  de  Gestion,  de  Sécurité  Sanitaire  de  l’Eau  (PGSSE),  de  l’évaluer  chaque  année  et  de  le 
 mettre     à     jour     a     minima     tous     les     6     ans. 

 OBLIGATION     DE     NEUTRALITÉ 

 Afin  de  se  conformer  à  la  loi  n°2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de  la 
 République  et  dès  lors  que  le  Contrat  se  termine  après  le  25  février  2023,  il  convient  d'y  intégrer  les 
 obligations  du  Concessionnaire  vis-à-vis  du  respect  des  principes  de  laïcité,  de  neutralité  et  d’égalité  des 
 usagers     devant     le     service     public. 

 Compte-tenu  des  changements  susvisés  dans  les  conditions  d’exploitation  du  Contrat  entraînant  des 
 charges  nouvelles,  la  rémunération  du  Concessionnaire  au  titre  de  la  redevance  d’eau  potable  définie  à 
 l’article  8.4  du  Contrat  nécessite  d'être  revue  pour  la  maintenir  en  adéquation  avec  les  charges 
 supplémentaires,     non     prévues     au     Contrat,     supportées     par     ce     dernier.  

 Ainsi,  conformément  aux  articles  L.3135-1  et  R.3135-2  du  Code  de  la  commande  publique  relatifs  aux 
 travaux  ou  services  supplémentaires  devenus  nécessaires  ,  les  Parties  ont  décidé  de  réviser  les 
 stipulations     contractuelles     les     liant. 

 Ceci     étant     exposé,     il     a     été     arrêté     ce     qui     suit : 

 4 

145



 Article  1  –  Investissements  et  programme  d’actions  en  vue 
 de  la  protection  et  de  la  sécurisation  de  la  ressource  mis  à 
 la     charge     du     Concessionnaire 

 1.1  -  Investissements  et  études  à  mener  par  le  Concessionnaire  en  vue  de  la  protection  de  la 
 ressource 

 La  liste  des  investissements  portés  par  le  Concessionnaire,  définie  à  l’article  7.7.6  du  Contrat  “Autres 
 travaux  concessifs”,  est  complétée  par  les  investissements  suivants,  dont  le  détail  est  présenté  dans  les 
 annexes     dédiées     à     chaque     projet     : 

 ●  Déploiement     de     500     nouveaux     prélocalisateurs     de     fuites, 
 ●  Déploiement     de     6     nouveaux     compteurs     de     Sectorisation, 

 Les  nouveaux  équipements  susvisés  (prélocalisateurs  de  fuites  et  compteurs  de  sectorisation)  seront 
 intégrés  au  périmètre  de  la  concession,  tel  que  défini  à  l’article  1.8  du  Contrat.  Ils  seront  ajoutés  à 
 l’inventaire  des  biens  du  service  prévu  à  l’article  2.2  du  Contrat  et  le  Concessionnaire  en  assurera 
 l’exploitation,  la  maintenance  et  le  renouvellement  conformément  aux  dispositions  du  Contrat  et  au 
 budget     d’exploitation     prévisionnel     annexé     au     présent     avenant. 

 En  parallèle,  la  liste  des  actions  d’amélioration  du  Service  portées  par  le  Concessionnaire,  définie  à 
 l’article  1.10.3  du  Contrat  “Actions  d’amélioration  du  Service  à  la  charge  du  Concessionnaire”,  est 
 complétée     par     les     prestations     suivantes,     dont     le     détail     est     présenté     dans     les     annexes     dédiées     : 

 ●  Étude     de     type     diagnostic     territorial     sur     l'utilisation     d'eaux     non     conventionnelles. 
 ●  Extension  du  portail  Fusion  afin  de  suivre  et  piloter  les  nouveaux  prélocalisateurs  de  fuite  et  la 

 nouvelle     sectorisation, 
 ●  Mise  en  place  du  dispositif  de  pilotage  de  ressource  de  type  “Prédinappe”  sur  le  piézomètre 

 BSS001KPES  sur  la  commune  de  Savigny-lès-Beaune,  afin  de  suivre  et  piloter  la  nappe  de 
 Vignoles. 

 Éligibilité     au     financement     AERMC 

 Certains  de  ces  investissements  et  études  sont  éligibles  à  un  financement  partiel  de  l’Agence  de  l’Eau 
 Rhône-Méditerranée-Corse     (AERMC). 

 En  conséquence,  le  Concessionnaire  constituera  des  dossiers  de  demande  de  subventions  auprès  de  cet 
 organisme.  Le  Concessionnaire  s’engage  à  ce  que  les  dossiers  déposés  soient  intégralement  complétés 
 et  remis  dans  les  délais.  Ainsi,  le  Concessionnaire  fournira  toutes  les  pièces  justificatives  demandées  par 
 l’organisme     pour     la     perception     des     subventions. 

 Selon  les  dispositions  en  vigueur  à  la  date  de  signature  du  présent  Avenant,  le  montant  total  estimatif  des 
 subventions     qui     sera     perçu     au     titre     de     ces     équipements     est     valorisé     à     262     295     €HT. 

 Ce  montant  est  intégré  dans  le  compte  d’exploitation  prévisionnel  du  Concessionnaire  joint  en  annexe  1 
 des     présentes     et     dont     les     tarifs     exposés     à     l’Article     6     sont     la     résultante. 

 Dans  le  cas  où,  au  30  juin  2024,  les  dossiers  de  demande  de  subvention  n’auraient  pas  été  validés  par 
 l’AERMC,  le  Concessionnaire  procédera  à  une  révision  tarifaire  telle  qu’indiquée  à  l’Article  6  avec  prise 
 d’effet     au     1  er  juillet     2024. 
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 Enfin,  dans  le  cas  où  seulement  une  partie  de  ces  subventions  ne  pourrait  être  intégralement  obtenue  par 
 le  Concessionnaire,  la  Collectivité  s’engage  à  compenser  le  montant  non  attribué.  Les  Parties  se 
 rapprocheront     alors     en     vue     de     retenir     les     modalités     de     compensation     les     plus     appropriées. 

 À  l’inverse,  en  cas  de  décision  attribuant  un  montant  de  subventions  supérieur  au  montant  prévisionnel, 
 les  sommes  seront  réallouées  selon  la  décision  de  la  Collectivité,  à  des  projets  liés  à  la  distribution  ou  à 
 la     protection     de     la     ressource     ou     directement     reversées     à     la     Collectivité. 

 1.2  -  Programme  d’actions  en  vue  d’intégrer  les  évolutions  réglementaires  sur  la  surveillance  de  la 
 qualité     des     eaux 

 Dans  le  but  d’atteindre  les  objectifs  visés  en  préambule  du  présent  avenant  en  termes  de  qualité  de  la 
 ressource  en  eau  assignés  à  la  Collectivité,  le  Concessionnaire  collabore  au  programme  d’actions 
 ci-dessous     : 

 ●  Métabolites  de  pesticides  :  Afin  de  parer  de  manière  anticipatrice  au  risque  de  présence  de 
 métabolites,  le  Concessionnaire  réalisera  annuellement  le  plan  d'analyses  complémentaires  tel 
 qu’indiqué     dans     l’annexe     dédiée     essentiellement     sur     les     molécules     PFAS     et     Chlorothalonil. 

 ●  PGSSE  :  Mise  en  place  du  diagnostic  initial,  désignation  du  comité  de  suivi,  animation  de  ce 
 comité,     pistes     d’améliorations     identifiées,     mise     à     jour     du     Plan, 

 Le     nouveau     tarif     exposé     à     l’article     6     tient     compte     de     ces     nouvelles     charges     d’exploitation. 

 Article  2  -  Mise  en  place  d’un  traitement  de  l’eau  sur  les 
 sites     de     Vignoles 

 À  la  demande  de  la  Collectivité,  le  Concessionnaire  procédera  à  la  construction  de  deux  usines  de 
 traitement     de     l’eau     potable     sur     les     sites     de     Vignoles,     tel     que     précisé     dans     l’annexe     2. 

 Le     montant     total     pour     la     construction     de     ces     infrastructures     est     de  2     058     367     €HT  . 

 Les     modalités     de     paiement     sont     les     suivantes     : 

 ●  25%  à  la  réception  de  l’Ordre  de  Service  de  la  part  de  la  Collectivité  (correspondant  à  la  date  de 
 notification     du     présent     avenant), 

 ●  70%     à     l’établissement     du     Constat     d’achèvement, 
 ●  5%     à     la     signature     par     les     Parties     du     Procès     Verbal     de     Réception     sans     réserves     bloquantes. 

 Ces  nouvelles  installations  seront  intégrées  au  périmètre  de  la  concession,  tel  que  défini  à  l’article  1.8  du 
 Contrat.  Elles  seront  ajoutées  à  l’inventaire  des  biens  du  service  prévu  à  l’article  2.2  du  Contrat  et  le 
 Concessionnaire  en  assurera  l’exploitation,  la  maintenance  et  le  renouvellement  conformément  aux 
 dispositions     du     Contrat. 

 Le  Concessionnaire  s'engage  à  réaliser  ces  investissements  dans  les  conditions  techniques  et  dans  les 
 délais  définis  dans  le  mémoire  en  annexe  2.  À  ce  titre,  l’usine  devra  être  achevée  au  31  mai  2024  et  les 
 Parties     établiront     un     Constat     d’achèvement     des     travaux. 

 Toutefois,  le  Concessionnaire  ne  saurait  être  tenu  responsable  d’un  allongement  des  délais  dans  le  cas 
 d’un     aléa     administratif     lié     à     un     éventuel     recours     de     tiers     vis-à-vis     de     l’obtention     du     permis     de     construire. 

 Dans  un  pareil  cas,  le  Concessionnaire  pourra  mettre  à  la  disposition  de  la  Collectivité  une  Unité  Mobile 
 de     Traitement     en     secours,     à     la     demande     et     aux     frais     de     la     Collectivité. 
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 Article     3     –     Renouvellement     réalisé     par     le     Concessionnaire 

 La  pérennité  du  patrimoine  est  une  attente  importante  de  la  Collectivité.  Compte  tenu  des  nouveaux 
 ouvrages  et  équipements  prévus  au  présent  avenant,  il  convient  de  revoir  les  dotations  au  fonds  de 
 renouvellement,  telles  que  définies  à  l’article  7.2.2  du  Contrat,  pour  les  années  restantes  du  Contrat, 
 comme     détaillé     en     annexe     1. 

 La  dotation  au  fonds  de  renouvellement  est  ainsi  réduite  à  409  081,65  €HT/an  en  valeur  de  base  du 
 Contrat. 

 Article  4  –  Fonds  pour  l'Amélioration  du  Service,  de  son 
 Développement     Durable     et     la     Communication 

 Compte  tenu  du  solde  excédentaire  actuel  de  ce  fonds  et  de  la  volonté  des  Parties  de  limiter  l’impact  des 
 travaux  et  services  devenus  nécessaires  prévus  par  le  présent  avenant  sur  les  tarifs  applicables  aux 
 usagers  tout  en  conservant  la  possibilité  de  mobiliser  ce  fonds  pour  mener  différentes  actions,  la  dotation 
 annuelle  du  fonds  pour  l'Amélioration  du  Service,  de  son  Développement  Durable  et  la  Communication 
 défini  à  l’article  1.10.2  du  Contrat  est  réajustée  à  l’occasion  du  présent  avenant  pour  la  durée  restant  à 
 courir     du     Contrat     : 

 ●  Dotation     du     fonds     ramenée     à     2 640,97     €HT/an     en     valeur     de     base. 

 Les     détails     permettant     le     réajustement     de     cette     nouvelle     dotation     sont     indiqués     en     annexe     financière. 

 Article     5     –     Rendement     du     réseau 

 Du  fait  des  investissements  objets  du  présent  avenant,  le  Concessionnaire  propose  d’augmenter  son 
 engagement  sur  les  rendements  de  réseau,  dans  la  mesure  où,  parallèlement,  la  Collectivité  a  elle-même 
 pris  l’engagement,  dans  le  cadre  de  son  schéma  directeur,  d'accélérer  le  renouvellement  annuel  de  son 
 linéaire     de     canalisation     d’eau     potable. 

 À  l’article  6.5.3  du  Contrat,  le  tableau  récapitulant  les  engagements  du  Concessionnaire  concernant  les 
 rendements     de     réseau     est     conséquemment     modifié     comme     suit     : 

 Secteur  Objectif     jusqu’au 
 31/12/2026 

 Objectif     jusqu’au 
 31/12/2028 

 Objectif     au 
 31/12/2029 

 Beaune  80,5     %  84%  88% 

 Meursault  81     %  84%  86% 

 Santenay  80,5     %  83,5%  86% 

 Bouilland  80     %  83%  86% 

 Monthelie  80     %  83%  86% 

 Saint-Aubin  80     %  83%  86% 

 Pommard  75     %  78%  83% 
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 Savigny-lès-Beaune  75     %  79%  83% 

 Bouze-lès-Beaune  75     %  78%  83% 

 Pays     Beaunois  75     %  78%  81% 

 Nolay  75     %  78%  80% 

 La     Rochepot     /     Baubigny  75     %  78%  80% 

 Article     6     –     Rémunération     du     Concessionnaire 

 La  rémunération  du  Concessionnaire  est  révisée  en  contrepartie  des  nouvelles  charges  qui  lui  incombent 
 au  titre  du  programme  d’investissements  et  d’actions  ainsi  que  de  ses  conditions  de  financement  décrites 
 aux     articles     1     à     5     suivant     l’annexe     financière     ci-jointe. 

 À  la  date  d’effet  de  l’avenant,  les  nouveaux  tarifs  de  la  rémunération  du  Concessionnaire  prévue  à 
 l’article     8.4     du     Contrat,     en     valeur     de     base     au     1  er  janvier     2018,     sont     les     suivants     : 

 Abonnement  =     partie     fixe     annuelle     en     euros     hors     taxe,  par     compteur     : 

 Diamètre     de     compteur  Au     1  er  juillet     2023 

 Au     1  er  juillet     2024 
 Comme     précisé     à     l’article     1     du     présent 
 avenant,     ce     tarif     ne     s’applique     que     dans     le     cas 
 où,     au     30     juin     2024,     les     dossiers     de     demande 
 de     subvention     n’auraient     pas     été     validés     par 
 l’AERMC,     quelle     qu’en     soit     la     raison. 

 DN     <     40  38.49€  39.01€ 

 40     ≤     DN     <     80  152.96€  155.04€ 

 DN     ≥     80  384.93€  390.17€ 

 Partie     proportionnelle  =     prix     en     euros     hors     taxe,  par     m  3  consommé     : 

 Consommation  Au     1  er  juillet     2023 

 Au     1  er  juillet     2024* 
 Comme     précisé     à     l’article     1     du     présent 
 avenant,     ce     tarif     ne     s’applique     que     dans     le     cas 
 où,     au     30     juin     2024,     les     dossiers     de     demande 
 de     subvention     n’auraient     pas     été     validés     par 
 l’AERMC,     quelle     qu’en     soit     la     raison. 

 Partie     proportionnelle      (tranche 
 unique)     -     Prix     au     m  3  0.9015€  0.9131€ 

 Article     7     –     Obligation     de     neutralité 

 Conformément  à  l’article  1  er  de  la  loi  n°  2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de 
 la     République,     est     inséré     au     Contrat     un     article     5.7     “Obligation     de     neutralité”     rédigé     comme     suit     : 

 “Le  Concessionnaire  doit  assurer  l'égalité  des  usagers  devant  le  service  public  et  veiller  au  respect  des 
 principes  de  laïcité  et  de  neutralité  du  service  public.  Il  prend  les  mesures  nécessaires  à  la  garantie  du 
 respect  des  principes  qui  précèdent.  À  cet  effet,  il  s'abstient  notamment  de  manifester  ses  opinions 
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 politiques  ou  religieuses,  et  traite  de  façon  égale  toutes  les  personnes  et  respecte  leur  liberté  de 
 conscience     et     leur     dignité.     La     même     obligation     est     rappelée     à     ses     salariés     et     cocontractants. 

 En  cas  de  manquement  constaté  aux  obligations  qui  précèdent,  le  Concessionnaire  sera  mis  en  demeure 
 par  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception  de  cesser  immédiatement  le  manquement.  En  l’absence 
 de  cessation  du  manquement  grave  et  répété,  la  Collectivité  pourra  prononcer  la  résiliation  pour  faute, 
 après  mise  en  demeure  et  respect  du  principe  du  contradictoire  selon  les  dispositions  de  l’article  13.4  du 
 Contrat.  ” 

 Article     8     –     Clauses     diverses     –     Prises     d’effet 

 Toutes  les  clauses  du  Contrat  non  modifiées  par  les  présentes,  après  examen,  restent  applicables  dans 
 leur     intégralité. 

 Le  présent  avenant  prendra  effet  dès  qu’il  aura  acquis  son  caractère  exécutoire,  après  sa  transmission 
 au     représentant     de     l’Etat     dans     le     Département     et     sa     notification     au     Concessionnaire. 

 Dès  la  transmission  du  présent  avenant  au  représentant  de  l’État,  la  Collectivité  remet  au 
 Concessionnaire  un  exemplaire  original  de  celui-ci,  avec  mention  certifiant  son  caractère  exécutoire, 
 accompagné     de     la     délibération     autorisant     le     Président     de     la     Collectivité     à     le     signer. 

 Article     9     -     Annexes 

 Sont     annexés     au     présent     avenant     : 

 -  Annexe     1     :     Annexe     financière 
 -  Annexe     2     :     Mémoire     technique     -     Usines     de     Vignoles, 
 -  Annexes     3     à     6     :     Fiches     actions     de     détail     des     investissements     et     études 
 -  Annexe     7     :     nouveau     PPR 

 *** 

 Fait     à     Beaune, 

 Le     ___/___/______. 

 Le     Président, 

 Communauté     d’Agglomération     de     Beaune,     Côte     & 
 Sud, 

 M.     Alain     SUGUENOT  , 

 Le     Directeur     de     Territoire     Bourgogne-Centre, 

 Veolia     Eau     –     Compagnie     Générale     des     Eaux, 

 M.     Cyril     CHASSAGNARD 
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ANNEXE 1 : Détail des variations de charges d'exploitation

Date d'effet du contrat 01/01/2018
Date d'échéance du contrat 31/12/2029
Date d'effet de l'avenant 2 01/07/2023
Durée résiduelle 78 mois 6,5 ans

Valeur de base Valeur au 10/11/2022
Coefficient d'actualisation 1,000000 1,175700

I/ Données contractuelles ANNÉE 1 (année pleine)

Usagers Dn < 40  15 809
Usagers 40<= Dn < 80   405
Usagers Dn >= 80   106
Assiette Consommation 2 687 939
Nbre VEG 5
m3 VEG T1  30 000
m3 VEG T2  166 749
Produits accessoires

II/ Tarifs contractuels ANNÉE 1 

Abonnement Dn < 40 38,00€ 44,68€
Abonnement 40<= Dn < 80 151,00€ 177,53€
Abonnement Dn >= 80 380,00€ 446,77€
Tarif usager 0,8900€ 1,0464€
Abonnement VEG 151,78€ 178,45€
Tarifs VEG T1 0,8021€ 0,9430€
Tarifs VEG T2 0,6598€ 0,7757€

III/ Recettes contractuelles ANNÉE 1 ########## ##########

Recettes parts Fixes 702 177,00€ 825 549,50€
dont usagers DN < 40 600 742,00€ 706 292,37€
dont usagers 40 <= DN < 80 61 155,00€ 71 899,93€
dont usagers DN >= 80 40 280,00€ 47 357,20€

Recettes Parts proportionnelles 2 392 265,71€ 2 812 586,80€
Recettes VEG 134 842,89€ 158 534,79€
Recettes accessoires
Facturation de l'assainissement 42 105,60€ 49 503,55€
Frais d'accès au service 106 682,00€ 125 426,03€
Frais ouverture et fermeture hors souscription abo 40 000,00€ 47 028,00€
Frais de relance 12 000,00€ 14 108,40€
Redevance INCENDIE 0,00€ 0,00€
Recettes Travaux 143 237,00€ 168 403,74€
Participation financière de la collectivité 500 000,00€ 587 850,00€

IV/ Incidence de l'avenant sur les charges 40 651€ 53 479€
Dont sur les charges d'exploitation (selon détail 1) 98 547€ 115 861€
Dont sur la dotation annuelle de renouvellement (selon détail 2) -68 754€ -80 834€
Dont sur les amortissements annuels d'investissement (selon détail 3) 43 218€ 50 811€
Dont sur la dotation annuelle de FASDDC (selon détail 4) -32 359€ -32 359€

V/ Données consommateurs pour 2022

Usagers Dn < 40  19 031
Usagers 40<= Dn < 80   207
Usagers Dn >= 80   63
Assiette Consommation 2 889 974
Assiette VEG  175 771
Assiette totale consommation 3 065 745

Recettes parts Fixes 778 375,00€ 915 135,49€
dont usagers DN < 40 723 178,00€ 850 240,37€
dont usagers 40 <= DN < 80 31 257,00€ 36 748,85€
dont usagers DN >= 80 23 940,00€ 28 146,26€

Recettes Parts proportionnelles 2 572 076,86€ ###########
Recettes Parts VEG 156 436,19€ 183 922,03€
Soit recettes part consommation 2 728 513,05€ 3 207 912,79€

VI/ Calcul des nouveaux tarifs

Part de recette nouvelles à percevoir sur les parts fixes 11 869,94€
dont sur l'Abonnement (Dn < 40) 11 028,21€
dont sur l'Abonnement (40<= Dn < 80) 476,66€
dont sur l'Abonnement (Dn >= 80) 365,08€

Part de recette nouvelles à percevoir sur les parts proportionnelles (usagers + VEG) 41 608,86€

Soit majoration de l'Abonnement (DN < 40) 0,58€
Soit majoration de l'Abonnement (40 <= DN < 80) 2,30€
Soit majoration de l'Abonnement (DN >= 80) 5,79€

Soit majoration de la Consommation (Tranche unique) 0,0136€

VII/ Nouveau barème

Abonnement (DN < 40) 38,49€ 45,26€ 1,3%
Abonnement (40 <= DN < 80) 152,96€ 179,83€ 1,3%
Abonnement (DN >= 80) 384,93€ 452,56€ 1,3%

Consommation (Tranche unique) 0,9015€ 1,0599€ 1,3%
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 Communauté     d’Agglomération     de     Beaune,     Côte     &     Sud 
 Juin     2023     /     Usine     de     Vignoles     -     Mémoire     technique 

 1.     Contexte     et     objectifs     des     travaux 

 1.1.     Objectifs 

 La  Communauté  d’Agglomération  de  Beaune,  Côte  &  Sud  (CABCS)  compte  53  communes  dont  l’alimentation 
 en     eau     potable     est     décrite     dans     le     schéma     ci-dessous     : 

 La     ville     de     Beaune     bénéficie     d’une     eau     dont     les     pesticides     et     la     dureté     (calcaire)     sont     traités. 

 ●  L’usine     de     la     Bouzaize     produit     en     moyenne  1     460     000  m³     par     an, 
 ●  L’usine     de     BS1     produit     en     moyenne  560     000  m³     par     an. 

 Les     habitants     du     Pays     Beaunois     (ex     SIVOM)     reçoivent     une     eau     : 

 ●  Traitée     par     Charbon     Actif     en     Grain     (CAG), 
 ○  L’usine     de     BS1     (non     décarbonatée)     produit     en     moyenne  560     000  m³     par     an, 

 ●  Traitée     par     simple     chloration     (non     décarbonatée). 
 ○  Les  sources  de  Fontaine  Froide  (Savigny-lès-Beaune),  qui  ne  donnent  plus  d’eau  en  période 

 d’étiage,     produisent     en     moyenne     entre  1     240     000  et  1     360     000  m³     d’eau     par     an, 
 ○  Les  sources  de  Fontaine  du  Garde  (Savigny-lès-Beaune)  produisent  entre  41  800  et  51  400  m³ 

 d’eau     par     an, 

 Veolia     Eau     -     Compagnie     Générale     des     Eaux 
 15     rue     Jean-François     Champollion     •     21     200     Beaune 
 www.veolia.com 
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 Communauté     d’Agglomération     de     Beaune,     Côte     &     Sud 
 Juin     2023     /     Usine     de     Vignoles     -     Mémoire     technique 

 ○  Le     Puits     de     Vignoles     n°4     produit     entre  230     000  et  300     000  m³     d’eau     par     an, 
 ○  Le     Puits     de     Vignoles     n°1     produit     entre  6     000  et  70  000  m³     par     an, 
 ○  Le     Puits     de     Vignoles     n°5     produit     entre  120     000  et  180     000  m³     par     an. 

 Ces  3  derniers  points  de  production  sont  nécessaires  pour  garantir  une  satisfaction  du  besoin  en  eau  en  période 
 de  pointe.  En  accord  avec  l’ARS,  il  a  été  décidé  de  faire  fonctionner  ces  puits  une  heure  par  semaine  afin  de 
 vérifier  que  tout  l’équipement  fonctionne  (pompes,  sondes,  …).  De  plus,  les  analyses  de  la  qualité  de  l’eau 
 seront  maintenues  afin  de  s’assurer  de  la  bonne  qualité  de  l’eau.  Ainsi,  en  cas  de  besoin,  ils  pourront  être 
 sollicités     immédiatement. 

 La  qualité  des  eaux  de  ces  forages  montre  une  contamination  aux  pesticides  de  plus  en  plus  forte  et  nécessite 
 depuis  plusieurs  années  la  mise  en  place  d’une  unité  mobile  de  traitement  au  CAG  pour  permettre  leur 
 utilisation     en     période     d’étiage     et     pour     la     pointe     de     consommation     liée     aux     vendanges. 

 Ces  dernières  années,  il  a  été  constaté  que  le  débit  d’étiage  des  sources  de  la  Bouzaise  et  de 
 Savigny-lès-Beaune  était  de  plus  en  plus  bas  ce  qui  nécessite  de  pérenniser  le  fonctionnement  et  le  traitement 
 sur     les     forages     de     Vignoles. 

 1.2.     Présentation     générale     des     travaux 

 L’objectif  des  travaux  est  la  mise  en  place  d’un  traitement  au  CAG  sur  les  ressources  de  Vignoles  pour  pallier  la 
 dégradation  de  la  qualité  de  l’eau  et  permettre  leur  utilisation,  en  particulier  en  période  d’étiage  et  de  pointe  de 
 consommation.     Ces     travaux     s’inscrivent     dans     le     cadre     du     schéma     directeur     de     l’eau     de     la     CABCS. 

 Compte-tenu  de  la  position  des  différents  ouvrages,  nous  avons  opté  pour  la  création  de  2  sites  de  traitement 
 (coût     important     des     canalisations     de     transfert     de     l’eau     brute     vers     un     site     commun     de     traitement)     : 

 ●  Un     site     regroupant     P1     et     P4     à     un     débit     de     150     m  3  /h, 
 ●  un     site     sur     P5     à     un     débit     de     100     m  3  /h. 

 Sur     chaque     site     nous     prévoyons     : 

 ●  La  réalisation  d’un  bâtiment  avec  bardage  et  charpente  métallique  sur  dalle  béton  abritant  les  filtres 
 sous     pression,     les     équipements     et     les     armoires     électriques, 

 ●  Une     benne     de     décantation     sur     dalle, 
 ●  Une     lagune     pour     la     décantation     finale, 
 ●  Les     canalisations     enterrées     à     l’entrée     et     à     la     sortie     du     traitement. 

 Pour  la  réalisation  de  ces  travaux,  Veolia  Eau  Territoire  Bourgogne-Centre  assure  la  maîtrise  d’œuvre  qui 
 comprend     un     volet     technique     et     un     volet     administratif     : 

 ●  Volet  technique  :  conception  et  exécution  des  travaux,  mise  en  service  de  l’installation, 
 ordonnancement,     pilotage     et     la     coordination     du     chantier, 

 ●  Volet  administratif  :  tous  les  dossiers  d’autorisation  d’exploitation  relatif  au  nouveau  site  de  traitement 
 d’eau  potable  (élaboration  du  dossier  de  demande  d’autorisation  d’utilisation  de  l’Eau  au  titre  du  Code 
 de     la     Santé     Publique,     permis     de     construire,     etc.. 
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 Après     validation     du     projet     par     la     collectivité,      nous     engageons     les     étapes     suivantes     : 

 ●  Préparation     du     dossier     CODERST     et     présentation     à     l’ARS, 
 ●  Études     réglementaires     Loi     sur     l’eau, 
 ●  Relevés     topographiques, 
 ●  Réalisation     des     plans     : 

 ○  Plans     d’implantation, 
 ○  Plans     guide     génie     civil, 
 ○  Plans     des     réseaux     secs     et     humides, 
 ○  Plans     d’équipements     et     tuyauteries, 
 ○  Plans     pour     dépôt     du     Permis     de     construire. 

 ●  Études     techniques     et     process     : 
 ○  Spécifications     techniques, 
 ○  Nomenclature     des     équipements 

 ●  Planning     prévisionnel, 
 ●  Préparation     du     dossier     de     permis     de     construire     déposé     par     la     collectivité. 

 Dès     l’accord     du     permis     de     construire,     nous     engageons     la     réalisation     des     travaux     : 

 ●  Sélection     du     coordinateur     sécurité     et     du     contrôleur     technique, 
 ●  Consultation  des  entreprises  (génie  civil,  tuyauterie  et  pose  des  équipements,  électricité  et 

 automatismes), 
 ●  Consultation     des     fournisseurs     et     achat     des     équipements, 
 ●  Planning     de     réalisation     des     travaux, 
 ●  Réalisation     du     génie     civil, 
 ●  Montage     des     équipements, 
 ●  Électricité     et     automatisme, 
 ●  Essai     et     mise     en     service, 
 ●  Réception     des     travaux. 
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 2.     Présentation     des     sites     de     Vignoles 
 La  vue  suivante  permet  de  localiser  l’implantation  des  forages  (P1,  P4,  P5)  de  Vignoles  par  rapport  aux  autres 
 sites     de     production     de     la     zone. 

 Figure     1     :     Vue     Géoportail     de     la     situation     des     ouvrages     de     production     d’eau     de     la     CABCS 

 2.1.     Caractéristiques     du     forage     P1 

 Le  puits  P1  de  Vignoles  se  situe  à  l’ouest  du  bourg  de  Vignoles,  à  quelques  dizaines  de  mètres  de  l’échangeur 
 autoroutier  A6/A31.  Il  se  trouve  en  rive  droite  du  Rhoin,  à  une  dizaine  de  mètres.  Les  coordonnées 
 géographiques  du  forage  sont  :  X  (RGF93)  =  842  688  m  Y  (RGF93)  =  6  660  693  m  ZTN  =  206,87  m.  L’ouvrage 
 est     situé     sur     la     parcelle     146,     section     ZE     du     cadastre     de     Vignoles,     La     parcelle     appartient     à     la     CABCS. 
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 Caractéristiques     techniques  : 

 Diamètre     du     forage  200     mm     acier 

 Profondeur     totale  90     m 

 Profondeur     zone     crépinée  Trou     nu     de     63     à     90     m 

 position     pompe  49     m     aspiration     à     54     m 

 Débit     d’exploitation     préconisée     (étude     CPGF     2017)  40     m  3  /h 

 2.2.     Caractéristiques     du     forage     P4 

 Le  puits  P4  de  Vignoles  se  situe  à  l’ouest  du  bourg  de  Vignoles,  à  une  centaine  de  mètres  de  l’échangeur 
 autoroutier  A6/A31  et  à  200  m  du  forage  P1  de  Vignoles.  Les  coordonnées  géographiques  du  forage  sont  :  X 
 (RGF93)  =  842  613  m  Y  (RGF93)  =  6  660  510  m  ZTN  =  205,78  m  L’ouvrage  est  situé  sur  la  parcelle  148, 
 section     ZE     du     cadastre     de     Vignoles,     La     parcelle     appartient     à     la     CABCS. 

 Caractéristiques     techniques  : 

 Diamètre     du     forage  260     mm     acier     de     0     à     45     m     et     180     mm     de     45     à     110     m 

 Profondeur     totale  110     m 

 Profondeur     zone     crépinée  Nervure     repoussé     de     45     à     110     m 

 position     pompe  40     m     aspiration     à     42,5     m 

 Débit     d’exploitation     préconisée     (étude     CPGF     2017)  80     m  3  /h 

 2.3.     Caractéristiques     du     forage     P5 

 Le  puits  P5  de  Vignoles  se  situe  au  sud  du  bourg  de  Vignoles,  à  une  centaine  de  mètres  de  l’aérodrome  de 
 Beaune.  Les  coordonnées  géographiques  du  forage  sont  :  X  (RGF93)  =  843  872  m  Y  (RGF93)  =  6  658  802  m 
 ZTN  =  201,30  m  L’ouvrage  est  situé  sur  la  parcelle  130,  section  ZC  du  cadastre  de  Vignoles,  La  parcelle 
 appartient     à     la     CABCS. 

 Caractéristiques     techniques  : 

 Diamètre     du     forage  260     mm     acier     de     0     à     45     m     et     180     mm     de     45     à     110     m 

 Profondeur     totale  110     m 
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 Profondeur     zone     crépinée  Nervure     repoussé     de     45     à     110     m 

 position     pompe  40     m     aspiration     à     42,5     m 

 Débit     d’exploitation     préconisée     (étude     CPGF     2017)  80     m3/h 

 3.  Construction  de  l’unité  de  traitement  d’eau  potable  des 
 forages     P1     et     P4 

 3.1.     Travaux     de     génie     civil     et     de     canalisations     enterrées 

 3.1.1.     Génie     civil 

 Pour     abriter     les     installations     de     traitement,     un     bâtiment     de     12     m     x     7,5     m     et     de     hauteur     7     m     sera     construit. 

 Schéma     d’implantation     des     ouvrages 

 Le     bâtiment     est     constitué     d’une     structure     métallique     avec     bardage     double     peau     posé     sur     une     dalle     béton. 

 Dans     notre     hypothèse,     la     dalle     est     coulée     sur     le     système     de     fondation     suivant     : 

 ●  Réalisation  d’un  réseau  de  drainage,  raccordement  à  un  puits  de  pompage  pour  s’affranchir  des 
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 éventuelles     venues     d’eau     et     mise     en     place     d’une     pompe, 
 ●  Réalisation     d’une     couche     de     forme     sous     radier     en     TV0/80     compacté,     épaisseur     0,40m, 
 ●  Une  série  d’essais  à  la  plaque  sera  effectuée  pour  la  validation  de  la  portance  du  remblai  de 

 substitution. 

 Coupe     prévisionnelle     du     bâtiment 

 3.1.2.     Canalisations     enterrées 

 La  solution  technique  d’une  unité  de  traitement  commune  aux  forages  P1  et  P4  nécessite  la  création  d’une 
 canalisation  d’eau  brute  entre  les  forages  P4  et  P1,  compte  tenu  de  l’ancienneté  de  la  canalisation  existante. 
 Nous     prévoyons     la     pose     de     300     ml     de     canalisation     fonte     DN     200     mm     entre     P4     et     le     bâtiment     de     traitement. 
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 Une  canalisation  DN  250  mm  sera  posée  pour  le  raccordement  au  réseau  existant  en  sortie  de  l’unité  de 
 traitement. 

 Pour     les     eaux     de     lavage     une     canalisation     DN     250     sera     reprise     sur     le     refoulement     d’eau     traitée. 

 3.1.3.     Lagune     de     décantation 

 Après  décantation  dans  la  benne  filtrante,  une  décantation  finale  est  obtenue  dans  une  lagune  étanche  en 
 géomembrane     avec     trop     plein     vers     le     milieu     naturel. 

 La  lagune  d’une  capacité  utile  de  100  m  3  (volume  de  lavage  sur  1  semaine)  sera  constitué  en  remblai/déblai 
 enterré  de  0,50  m  dans  le  sol  existant  et  étanchée  par  une  géomembrane  posée  sur  un  géotextile.  Ses 
 dimensions     seront     de     15     m     x     6,5     m     x     1     m. 

 3.2.     Description     des     équipements 

 3.2.1.     Filtration     Charbon     Actif     en     Grain     (CAG) 

 3.2.1.1.     Principe 

 La  filtration  sur  CAG  a  pour  but  de  retirer  les  pesticides  et  autres  polluants  type  matières  organiques  par 
 passage     au     travers     d’un     lit     de     matériau     adsorbant     afin     d’abaisser     la     teneur     en     pesticides     en     dessous     de     0,1     µg/l. 

 Il  est  prévu,  pour  minimiser  la  taille  du  bâtiment,  la  mise  en  place  de  3  filtres  fermés  alimentés  directement  en 
 sortie     des     forages     et     au     fonctionnement     automatique. 

 Une  nourrice  générale  assure  la  répartition  hydraulique  sur  chaque  filtre.  L’eau  entre  dans  le  filtre  et  traverse  le 
 lit  de  CAG  qui  repose  sur  un  plancher  muni  de  crépines.  L’eau  filtrée  passe  par  les  crépines  et  rejoint  un 
 système  de  régulation  composé  d’une  vanne  papillon  pneumatique  pilotée  et  asservie  à  un  débitmètre  de  sortie. 
 Au  fur  et  à  mesure  de  la  filtration,  les  particules  sont  retenues  dans  le  lit  et  colmatent  progressivement  le  filtre. 
 Le  système  de  régulation  permet  de  compenser  le  colmatage  et  de  maintenir  le  débit  filtré  constant.  Lorsqu’une 
 perte  de  charge  maximale  est  atteinte,  le  filtre  est  arrêté  et  mis  en  lavage  par  un  passage  d’eau  en  sens  inverse 
 de  la  filtration  (de  bas  en  haut)  qui  entraîne  les  particules  vers  la  tuyauterie  des  eaux  sales.  Le  lavage  s’effectue 
 aussi  avec  une  séquence  d’injection  d’air  qui  améliore  le  décollage  des  particules  grâce  à  une  friction  des  grains 
 de     CAG     entre     eux. 
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 Photo     d’un     filtre 

 3.2.1.2.     Description 

 Admission,     d’eau     brute     : 

 L’ensemble  des  filtres  est  alimenté  par  une  nourrice  commune.  L’admission  d’eau  sur  les  filtres  s’effectue  par 
 une  vanne  papillon  automatique.  Cette  vanne  est  fermée  pendant  les  phases  de  lavage  afin  de  s’opposer  au 
 reflux     de     l’eau     de     lavage,     chargée     de     boues.     Il     est     prévu     une     vanne     par     filtre. 

 Matériaux     de     filtration     : 

 Les  filtres  sont  composés  d’une  couche  de  1,8  m  de  Charbon  Actif  en  Grain  reposant  sur  une  petite  couche  de 
 gravier     qui     protège     les     crépines. 

 Le  Charbon  Actif  en  Grains  (CAG)  est  un  matériau  carboné  doté  d’une  grande  porosité  lui  conférant  des 
 propriétés  particulières.  Pour  sa  fabrication,  plusieurs  matières  premières  peuvent  être  utilisées  :  la  houille,  le 
 bois,     la     tourbe,     et     l’écorce     de     noix     de     coco     sont     les     plus     courants. 

 En     traitement     des     eaux,     il     peut     être     utilisé     pour     des     nombreuses     applications     telles     que     : 

 ●  Élimination     des     goûts     et     des     odeurs, 
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 ●  Dégradation     biologique     de     certaines     molécules     dissoutes     (CODB,     Ammoniaque), 
 ●  Adsorption     des     micropolluants     organiques     (pesticides,     solvants). 

 Le     charbon     actif     est     un     adsorbant     : 

 ●  L’adsorption  est  généralement  de  type  physique  (Forces  de  Van  der  Walls),  c’est-à-dire  de  faible 
 énergie     (<5kJ/mole)     et     réversible. 

 Le     transport     d’un     micropolluant     de     la     phase     aqueuse     vers     le     site     d’adsorption     fait     intervenir     plusieurs     étapes     : 

 ●  Passage     du     cœur     à     la     phase     liquide     à     proximité     de     la     surface     du     charbon, 
 ●  Transfert     à     travers     le     film     liquide     superficiel, 
 ●  Diffusion     dans     les     pores     (diffusion     poreuse     ou     superficielle     selon     le     pore), 
 ●  Fixation     (adsorption) 

 Le     charbon     actif     en     grains     est     utilisé     sous     forme     de     lits     filtrants. 

 Dans  ces  filtres,  les  premières  couches  de  charbon  sont  au  contact  des  eaux  les  plus  chargées  en 
 micropolluants.  Ce  sont  donc  ces  couches  qui  agissent  le  plus  et  donc  se  saturent  le  plus  rapidement.  Les 
 couches     suivantes     ont     un     rôle     d’affinage     sur     des     concentrations     en     micropolluants     beaucoup     plus     faibles. 

 Ces  couches  sont  donc  moins  sollicitées  et  sont  très  efficaces  pour  ces  concentrations  particulièrement  faibles. 
 Dans  le  temps,  la  saturation  de  couches  avance  (c’est-à-dire  le  front  d’adsorption)  et  le  lit  est  complètement 
 saturé     quand     les     couches     successives     se     sont     chargées     en     micropolluants     jusqu’à     la     percée. 

 Pour  traiter  principalement  les  pesticides  présents,  nous  proposons  la  fourniture  du  charbon  actif  en  grains 
 CARBSORB®     38     ou     équivalent  . 

 Les     caractéristiques     de     ce     charbon     actif     sont     les     suivantes     : 

 Caractéristiques     typiques  CARBSORB®     38 

 Indice     de     bleu     de     méthylène  270 

 Surface     spécifique     (m  2  /g)  950 

 Densité     du     lit     contre-lavé     et     drainé     (kg/m  3  )  430 

 Taille     effective     (mm)  1.0 

 Coefficient     d’uniformité  1.4 

 Diamètre     moyen     des     particules     (mm)  1.4 

 Humidité     à     l’emballage     maxi     (%     poids)  2 

 Lorsque  le  charbon  actif  en  grain  est  saturé  ou  que  l’objectif  de  traitement  est  atteint,  il  est  possible  de  le 
 recycler  par  réactivation  thermique.  Le  charbon  actif  passe  alors  dans  des  fours  de  réactivation  à  de  très  hautes 
 températures,  supérieur  à  800°C.  Au  cours  de  ce  processus,  les  composés  organiques  adsorbés  sont  détruits. 
 La  valorisation  par  réactivation  thermique  est  une  opération  délicate  qui  assure  à  un  charbon  actif  usagé  de 
 retrouver     ses     propriétés     lui     permettant     d’être     réutilisé. 
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 La  valorisation  du  charbon  actif  usagé  par  réactivation  thermique  permet  de  minimiser  le  volume  de 
 déchets,     de     réduire     les     émissions     de     CO  2  et     contribue  ainsi     à     préserver     les     ressources     naturelles. 

 Pour     garantir     une     qualité     d’eau     traitée,     notre     solution     prévoit     : 

 ●  Une     charge     de     Charbon     Actif     en     Grain     avec     une     hauteur     de     1.8     m, 
 ●  Une     vitesse     de     filtration     faible,     inférieure     à     8     m/h, 
 ●  Un     temps     de     contact     supérieur     à     12     min  . 

 Descriptif     technique     du     système     de     filtration     : 

 La     filtration     sur     CAG     sera     réalisée     sur     3     filtres     identiques 

 Désignations  Unité  Valeur 

 Débit     sur     les     filtres 

 Nombre     de     filtres 

 m  3  /h 

 u 

 150 

 3 

 Durée     moyenne     de     production     par     jour  h  10 

 Dimensions     d’un     filtre 
 Diamètre     d’un     filtre  m  3 

 Surface     du     plancher     du     filtre  m  2  7 

 Vitesse     de     filtration  m/h  7,1 

 Média     gravier     (couche     support)     par     filtre 

 Hauteur     de     gravier  m  0.1 

 Volume     de     gravier  m  3  0.7 

 Média     CAG     par     filtre 

 Hauteur     de     CAG  m  2 

 Volume     de     CAG  m  3  14 

 Masse     de     CAG     (d     =     0.5)  kg  7000 

 Temps     de     contact     à     50     m  3  /h  min  16,8 

 Expansion     totale     à     30     %     (0.1     m     +     (1.8m     +     30%))  m  2,7 

 Une  hauteur  droite  de  filtre  est  disponible  pour  une  expansion  du  média  filtrant  de  30  %.  Cela  évite  ainsi  la  perte 
 de     matériaux     lors     des     lavages. 
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 Plancher     drainant     : 

 Le  plancher  drainant  sur  lequel  repose  le  charbon  actif  en  grains  est  d’un  type  spécialement  étudié  pour 
 satisfaire  au  rôle  primordial  qu’il  doit  jouer  dans  le  bon  fonctionnement  du  filtre  et  dans  l’efficacité  de  son  lavage. 
 Il     est     fixé     à     un     ensemble     de     poutrelles     en     béton. 

 C’est  en  effet  au  plancher  qu’incombe  la  tâche  d’assurer  la  parfaite  homogénéité  de  la  répartition  des  filets 
 fluides  au  sein  de  la  masse  filtrante,  tant  au  cours  de  la  filtration  proprement  dite  (eau  seule)  qu’au  cours  des 
 opérations     de     lavage     (eau     et     air). 

 La     conception     des     crépines     peut     être     résumée     de     la     façon     suivante     : 

 ●  Les  têtes  de  crépines  sont  percées  de  fentes  verticales,  d’une  largeur  de  0,4  mm,  s’opposant  à  tout 
 passage  de  sable  filtrant  sous  le  plancher  et  assurant  une  rigoureuse  répartition  des  fluides,  tant  en 
 marche  normale  qu’au  cours  des  lavages.  Ces  têtes  sont  noyées  dans  une  couche  de  gravier  support 
 dans     laquelle     reposent     les     couches     filtrantes     mentionnées     ci-dessus, 

 ●  La  partie  supérieure  de  «  la  queue  »  de  chaque  buselure  comporte  un  orifice  circulaire.  Ce  n’est  que 
 lorsque  le  matelas  d’air  qui  se  forme  sous  le  plancher  dès  le  début  d’une  opération  de  lavage  atteint  cet 
 orifice,  que  se  fait  l’injection  d’eau  et  d’air  parfaitement  émulsionnés.  La  répartition  est  alors  rigoureuse 
 au     sein     de     la     masse     filtrante. 

 ●  Les  buselures  sont  fixées  sur  les  dalles  du  plancher  par  l’intermédiaire  d’embases  en  plastique  souple, 
 dans  lesquelles  elles  sont  vissées.  L’élasticité  de  ces  bagues  exclut  tout  danger  de  rupture  des 
 buselures. 

 L’eau     filtrée     est     évacuée     par     une     conduite     de     fond     de     filtre     vers     le     réseau     enterré     existant. 

 Un  capteur  de  pression  haute  placé  sur  la  conduite  de  refoulement  de  l’eau  filtrée  permet  d’assurer  la  protection 
 des     planchers     contre     les     surpressions     éventuelles     lors     des     opérations     de     lavage. 

 Régulation     des     filtres     : 

 Nous  proposons  un  système  composé  d’une  mesure  de  débit  aval,  d’une  vanne  pneumatique  pilotée.  La 
 consigne  de  débit  d’eau  filtrée  est  appliquée  sur  le  filtre.  Un  régulateur  PID  (proportionnel,  intégrale,  dérivée) 
 applique  cette  consigne  sur  le  débitmètre  en  ouvrant  plus  ou  moins  la  vanne  de  régulation.  Les  avantages  de 
 cette     régulation     sont     les     suivants     : 

 ●  Régulation     réelle     du     débit     d’eau     filtrée, 
 ●  Connaissance  du  débit  et  des  paramètres  de  fonctionnement  du  filtre  (perte  de  charge,  débit,  volume 

 filtré     entre     deux     lavages), 
 ●  Simplicité     et     fiabilité     de     la     chaîne     de     régulation 

 Ceci     occasionne     la     pose     des     éléments     suivants     : 

 ●  La     vanne     de     sortie     eau     filtrée     par     une     vanne     papillon     pneumatique     de     régulation, 
 ●  La     pose     d’une     vanne     d’entrée     eau     brute, 
 ●  La     pose     du     débitmètre     électromagnétique     eau     filtrée, 
 ●  Mesure     du     colmatage     du     filtre     avec     un     capteur     de     pression. 
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 Lavage     des     filtres     : 

 Le  colmatage  ne  peut  dépasser  une  certaine  valeur  fixée  par  le  risque  de  dégradation  de  la  qualité  de  l’eau 
 filtrée,  ou  mieux  par  la  valeur  maximale  de  la  perte  de  charge  disponible.  Lorsque  cette  valeur  est  atteinte,  il  y  a 
 lieu  de  «  décolmater  »  le  filtre,  c'est-à-dire  de  nettoyer  la  masse  filtrante  en  éliminant  le  floc  qui  s’y  est  déposé. 
 Ce  nettoyage  s’effectue,  en  règle  générale,  au  moyen  d’un  contre-courant  d’eau  associé,  dans  un  premier 
 temps,  à  une  insufflation  d’air,  et  poursuivi  après  arrêt  de  cette  insufflation.  Le  faux  plancher  support  de  la 
 masse  filtrante  est  conçu  aussi  bien  pour  assurer,  sans  entraînement  de  matériau,  le  passage  de  l’eau  filtrée  du 
 haut  vers  le  bas,  répartie  aussi  uniformément  que  possible,  que  pour  assurer,  avec  le  même  souci  de  répartition, 
 le     passage     simultané     de     l’eau     et     de     l’air     de     lavage     du     bas     vers     le     haut. 

 Lorsque  le  colmatage  des  filtres  est  atteint,  le  cycle  de  lavage  du  filtre  colmaté  est  lancé  automatiquement.  Le 
 cycle     est     le     suivant     : 

 ●  Abaissement     du     plan     d’eau, 
 ●  Détassage     à     l’air     à     une     vitesse     de     35     m/h, 
 ●  Lavage     à     l’air     à     35     m/h     et     à     l’eau     traitée     à     une     vitesse     de     8     m/h, 
 ●  Rinçage     à     l’eau     traitée     à     une     vitesse     de     20     m/h, 
 ●  Évacuation  des  premières  eaux  filtrées  :  Après  un  lavage,  la  performance  du  filtre  est  moindre,  l’eau 

 produite  peut  contenir  des  particules  relarguées  par  le  média  filtrant.  C’est  la  phase  de  maturation.  Les 
 premières  eaux  filtrées  seront  donc  évacuées  vers  le  milieu  naturel  par  la  vanne  des  premières  eaux 
 filtrées     pendant     environ     10     min. 

 Le     tableau     ci-dessous     liste     l’état     des     différentes     vannes     en     fonction     des     séquences     de     fonctionnement     du     filtre     : 

 Séquence  Phase 

 Type 
 Vannes 

 VA 
 Eau 

 Brute 

 VA 
 Eau 

 Filtrée 

 VA 
 Eau 
 Petit 
 Débit 

 VA 
 Eau 

 Grand 
 Débit 

 VA 
 Première 

 Eau 
 Filtrée 

 VA 
 Air 

 VA 
 Purge 

 Air 

 Production 
 Eau 
 Traitée 

 V.O  V.O 

 LAVAGE 

 1  Détassage 
 air  V.O  V.O 

 2  Lavage  Air  + 
 eau     petit     débit  V.O  V.O  V.O 

 3  Rinçage  à 
 grand     débit  V.O  V.O 

 4  Évacuation 
 des  premières 
 eaux     filtrées 

 V.O  V.O 

 V.O     =     vanne     ouverte. 
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 Le     lavage     d’un     filtre     peut     se     faire     usine     en     fonctionnement,     l’eau     se     répartit     sur     les     filtres     en     fonctionnement. 

 Le     lavage     d’un     filtre     sera     impossible     : 

 ●  Si     un     autre     filtre     est     en     lavage 

 Les  temps  des  différentes  séquences  de  lavage  données  sont  paramétrables  depuis  le  système  général  de 
 supervision     de     l’installation. 

 3.2.2.     Air     de     lavage 

 L’air  de  lavage  est  produit  par  une  soufflante  à  canal  latéral  permettant  le  détassage  du  charbon  actif  en  grain 
 pour     faciliter     son     lavage,     ces     caractéristiques     sont     les     suivantes     : 

 Nombre     de     machines  1 

 Type  Soufflante     à     canal     latéral 

 Caractéristiques  245     Nm  3  /h     à     600     mbar 

 DN     raccordement  80 

 Soufflante     à     canal     latéral 

 3.2.3.     Eau     de     lavage 

 Pour  le  lavage  à  contre  courant  des  filtres  nous  utiliserons  la  canalisation  de  refoulement  des  eaux  traitées,  les 
 équipements     mis     en     place     sont     les     suivants     : 

 ●  Piquage     sur     le     réseau     de     refoulement     avec     vanne     d’isolation, 
 ●  Réducteur     de     pression, 
 ●  Débitmètre, 
 ●  Vanne     de     régulation     asservie     au     débitmètre 

 Lors  du  lavage  d’un  filtre,  la  vanne  de  régulation  asservie  au  débit  permet  d’effectuer  les  lavages  à  petit  et  grand 
 débit. 
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 3.2.4.     Benne     de     décantation 

 Les     eaux     de     lavage     sont     décantées     dans     une     benne     filtrante     de     15     m  3  avec     des     toiles     de     maille     250     µm. 

 Par     surverse     les     eaux     sont     dirigées     vers     la     lagune     de     finition. 

 3.3.     Travaux     d’électricité     et     d’automatismes 

 L’armoire  électrique  est  installée  dans  le  bâtiment  de  traitement,  elle  est  alimentée  à  partir  des  installations 
 électriques     existantes     sur     site. 

 Les     travaux     électriques     consistent     au     raccordement     des     équipements     suivants      : 

 ●  Trois  filtres  équipés  de  6  vannes  électriques  TOR  +  1  vanne  motorisé  24  V  DC  (ou  vannes 
 pneumatiques), 

 ●  Deux     capteurs     de     pression     220     V     par     filtre, 
 ●  Un     débitmètre     électromagnétique     par     filtre, 
 ●  Une     soufflante     d’air     15     kW     et     son     variateur, 
 ●  Un     débitmètre     électromagnétique     pour     l’eau     de     lavage, 
 ●  1     vanne     motorisée     24     V     DC     (ou     vannes     pneumatiques)     pour     l’eau     de     lavage, 
 ●  Deux     turbidimètres     en     entrée     et     sortie 

 Pour  l’automatisme  de  l’installation,  un  automate  SCHNEIDER  M  340  pilotera  l’installation,  il  sera  raccordé  à  un 
 Magelis     12”     pour     la     visualisation     du     fonctionnement     et     à     un     SOFREL     S     4     W     via     un     switch     pour     la     télégestion. 
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 4.  Construction  de  l’unité  de  traitement  d’eau  potable  du 
 forage     P5 

 4.1.     Travaux     de     génie     civil     et     de     canalisations     enterrées 

 4.1.1.     Génie     civil 

 Pour     abriter     les     installations     de     traitement,     un     bâtiment     de     9     m     x     7,5     m     et     de     hauteur     7     m     sera     construit. 

 Schéma     d’implantation     des     ouvrages 

 Le     bâtiment     est     constitué     d’une     structure     métallique     avec     bardage     double     peau     posé     sur     une     dalle     béton. 

 Dans     notre     hypothèse,     la     dalle     est     coulée     sur     le     système     de     fondation     suivant     : 

 ●  Réalisation  d’un  réseau  de  drainage,  raccordement  à  un  puits  de  pompage  pour  s’affranchir  des 
 éventuelles     venues     d’eau     et     mise     en     place     d’une     pompe, 

 ●  Réalisation     d’une     couche     de     forme     sous     radier     en     TV0/80     compacté,     épaisseur     0,40m, 
 ●  Une  série  d’essais  à  la  plaque  sera  effectuée  pour  la  validation  de  la  portance  du  remblai  de 
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 substitution. 

 4.1.2.     Canalisations     enterrées 

 Une  canalisation  DN  250  mm  sera  posée  pour  le  raccordement  au  réseau  existant  en  sortie  de  l’unité  de 
 traitement. 

 En     sortie     du     forage     une     canalisation     en     DN     200     alimente     l’unité     de     traitement. 

 Pour     les     eaux     de     lavage     une     canalisation     DN     250     sera     reprise     sur     le     refoulement     d’eau     traitée. 

 4.1.3.     Lagune     de     décantation 

 Après  décantation  dans  la  benne  filtrante,  une  décantation  finale  est  obtenue  dans  une  lagune  étanche  en 
 géomembrane     avec     trop     plein     vers     le     milieu     naturel. 

 La  lagune  d’une  capacité  utile  de  100  m  3  (volume  de  lavage  sur  1  semaine)  sera  constituée  en  remblai/déblai 
 enterré  de  0,50  m  dans  le  sol  existant  et  étanchée  par  une  géomembrane  posée  sur  un  géotextile.  Ces 
 dimensions     seront     de     15     m     x     6,5     m     x     1     m. 

 4.2.     Description     des     équipements 

 4.2.1.     Filtration     Charbon     Actif     en     Grain     (CAG) 

 4.2.1.1.     Principe 

 La  filtration  sur  CAG  a  pour  but  de  retirer  les  pesticides  et  autres  polluants  type  matières  organiques  par 
 passage     au     travers     d’un     lit     de     matériau     adsorbant     afin     d’abaisser     la     teneur     en     pesticides     en     dessous     de     0,1     µg/l. 

 Il  est  prévu,  pour  minimiser  la  taille  du  bâtiment,  la  mise  en  place  de  3  filtres  fermés  alimentés  directement  en 
 sortie     des     forages     et     au     fonctionnement     automatique. 

 Une  nourrice  générale  assure  la  répartition  hydraulique  sur  chaque  filtre.  L’eau  entre  dans  le  filtre  et  traverse  le 
 lit  de  CAG  qui  repose  sur  un  plancher  munie  de  crépines.  L’eau  filtrée  passe  par  les  crépines  et  rejoint  un 
 système  de  régulation  composé  d’une  vanne  papillon  pneumatique  pilotée  et  asservie  à  un  débitmètre  de  sortie. 
 Au  fur  et  à  mesure  de  la  filtration,  les  particules  sont  retenues  dans  le  lit  et  colmatent  progressivement  le  filtre. 
 Le  système  de  régulation  permet  de  compenser  le  colmatage  et  de  maintenir  le  débit  filtré  constant.  Lorsqu’une 
 perte  de  charge  maximale  est  atteinte,  le  filtre  est  arrêté  et  mis  en  lavage  par  un  passage  d’eau  en  sens  inverse 
 de  la  filtration  (de  bas  en  haut)  qui  entraîne  les  particules  vers  la  tuyauterie  des  eaux  sales.  Le  lavage  s’effectue 
 aussi  avec  une  séquence  d’injection  d’air  qui  améliore  le  décollage  des  particules  grâce  à  une  friction  des  grains 
 de     CAG     entre     eux. 
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 Photo     d’un     filtre 

 4.2.1.2.     Description 

 Admission     d’eau     brute     : 

 L’ensemble  des  filtres  est  alimenté  par  une  nourrice  commune.  L’admission  d’eau  sur  les  filtres  s’effectue  par 
 une  vanne  papillon  automatique.  Cette  vanne  est  fermée  pendant  les  phases  de  lavage  afin  de  s’opposer  au 
 reflux     de     l’eau     de     lavage,     chargée     de     boues.     Il     est     prévu     une     vanne     par     filtre. 

 Matériaux     de     filtration     : 

 Les  filtres  sont  composés  d’une  couche  de  1,8  m  de  Charbon  Actif  en  Grain  reposant  sur  une  petite  couche  de 
 gravier     qui     protège     les     crépines. 

 Le  Charbon  Actif  en  Grains  (CAG)  est  un  matériau  carboné  doté  d’une  grande  porosité  lui  conférant  des 
 propriétés  particulières.  Pour  sa  fabrication,  plusieurs  matières  premières  peuvent  être  utilisées  :  la  houille,  le 
 bois,     la     tourbe,     et     l’écorce     de     noix     de     coco     sont     les     plus     courants. 

 En     traitement     des     eaux,     il     peut     être     utilisé     pour     des     nombreuses     applications     telles     que     : 

 ●  Élimination     des     goûts     et     des     odeurs, 
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 ●  Dégradation     biologique     de     certaines     molécules     dissoutes     (CODB,     Ammoniaque), 
 ●  Adsorption     des     micropolluants     organiques     (pesticides,     solvants). 

 Le     charbon     actif     est     un     adsorbant     : 

 ●  L’adsorption  est  généralement  de  type  physique  (Forces  de  Van  der  Walls),  c’est-à-dire  de  faible 
 énergie     (<5kJ/mole)     et     réversible. 

 Le     transport     d’un     micropolluant     de     la     phase     aqueuse     vers     le     site     d’adsorption     fait     intervenir     plusieurs     étapes     : 

 ●  Passage     du     cœur     à     la     phase     liquide     à     proximité     de     la     surface     du     charbon, 
 ●  Transfert     à     travers     le     film     liquide     superficiel, 
 ●  Diffusion     dans     les     pores     (diffusion     poreuse     ou     superficielle     selon     le     pore), 
 ●  Fixation     (adsorption) 

 Le     charbon     actif     en     grains     est     utilisé     sous     forme     de     lits     filtrants. 

 Dans  ces  filtres,  les  premières  couches  de  charbon  sont  au  contact  des  eaux  les  plus  chargées  en 
 micropolluants.  Ce  sont  donc  ces  couches  qui  agissent  le  plus  et  donc  se  saturent  le  plus  rapidement.  Les 
 couches     suivantes     ont     un     rôle     d’affinage     sur     des     concentrations     en     micropolluants     beaucoup     plus     faibles. 

 Ces  couches  sont  donc  moins  sollicitées  et  sont  très  efficaces  pour  ces  concentrations  particulièrement  faibles. 
 Dans  le  temps,  la  saturation  de  couches  avance  (c’est-à-dire  le  front  d’adsorption)  et  le  lit  est  complètement 
 saturé     quand     les     couches     successives     se     sont     chargées     en     micropolluants     jusqu’à     la     percée. 

 Pour  traiter  principalement  les  pesticides  présents,  nous  proposons  la  fourniture  du  charbon  actif  en  grains 
 CARBSORB®     38     ou     équivalent  . 

 Les     caractéristiques     du     charbon     actif     sont     les     suivantes     : 

 Caractéristiques     typiques  CARBSORB®     38 

 Indice     de     bleu     de     méthylène  270 

 Surface     spécifique     (m  2  /g)  950 

 Densité     du     lit     contre-lavé     et     drainé     (kg/m  3  )  430 

 Taille     effective     (mm)  1.0 

 Coefficient     d’uniformité  1.4 

 Diamètre     moyen     des     particules     (mm)  1.4 

 Humidité     à     l’emballage     maxi     (%     poids)  2 

 Lorsque  le  charbon  actif  en  grain  est  saturé  ou  que  l’objectif  de  traitement  est  atteint,  il  est  possible  de  le 
 recycler  par  réactivation  thermique.  Le  charbon  actif  passe  alors  dans  des  fours  de  réactivation  à  de  très  hautes 
 températures,  supérieur  à  800°C.  Au  cours  de  ce  processus,  les  composés  organiques  adsorbés  sont  détruits. 
 La  valorisation  par  réactivation  thermique  est  une  opération  délicate  qui  assure  à  un  charbon  actif  usagé  de 
 retrouver     ses     propriétés     lui     permettant     d’être     réutilisé. 
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 La  valorisation  du  charbon  actif  usagé  par  réactivation  thermique  permet  de  minimiser  le  volume  de 
 déchets,     de     réduire     les     émissions     de     CO  2  et     contribue  ainsi     à     préserver     les     ressources     naturelles. 

 Pour     garantir     une     qualité     d’eau     traitée,     notre     solution     prévoit     : 

 ●  Une     charge     de     Charbon     Actif     en     Grain     avec     une     hauteur     de     1.8     m, 
 ●  Une     vitesse     de     filtration     faible,     inférieure     à     8     m/h, 
 ●  Un     temps     de     contact     supérieur     à     12     min. 

 Descriptif     technique     du     système     de     filtration     : 

 La     filtration     sur     CAG     sera     réalisée     sur     2     filtres     identiques 

 Désignations  Unité  Valeur 

 Débit     sur     les     filtres 

 Nombre     de     filtres 

 m  3  /h 

 u 

 100 

 2 

 Durée     moyenne     de     production     par     jour  h  10 

 Dimensions     d’un     filtre 
 Diamètre     d’un     filtre  m  3 

 Surface     du     plancher     du     filtre  m  2  7 

 Vitesse     de     filtration  m/h  7,1 

 Média     gravier     (couche     support)     par     filtre 

 Hauteur     de     gravier  m  0.1 

 Volume     de     gravier  m  3  0.7 

 Média     CAG     par     filtre 

 Hauteur     de     CAG  m  2 

 Volume     de     CAG  m  3  14 

 Masse     de     CAG     (d     =     0.5)  kg  7000 

 Temps     de     contact     à     50     m  3  /h  min  16,8 

 Expansion     totale     à     30     %     (0.1     m     +     (1.8m     +     30%))  m  2,7 

 Une  hauteur  droite  de  filtre  est  disponible  pour  une  expansion  du  média  filtrant  de  30  %.  Cela  évite  ainsi  la  perte 
 de     matériaux     lors     des     lavages. 
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 Plancher     drainant  : 

 Le  plancher  drainant  sur  lequel  reposent  le  charbon  actif  en  grains  est  d’un  type  spécialement  étudié  pour 
 satisfaire  au  rôle  primordial  qu’il  doit  jouer  dans  le  bon  fonctionnement  du  filtre  et  dans  l’efficacité  de  son  lavage. 
 Il     est     fixé     à     un     ensemble     de     poutrelles     en     béton. 

 C’est  en  effet  au  plancher  qu’incombe  la  tâche  d’assurer  la  parfaite  homogénéité  de  la  répartition  des  filets 
 fluides  au  sein  de  la  masse  filtrante,  tant  au  cours  de  la  filtration  proprement  dite  (eau  seule)  qu’au  cours  des 
 opérations     de     lavage     (eau     et     air). 

 La     conception     des     crépines     peut     être     résumée     de     la     façon     suivante     : 

 ●  Les  têtes  de  crépines  sont  percées  de  fentes  verticales,  d’une  largeur  de  0,4  mm,  s’opposant  à  tout 
 passage  de  sable  filtrant  sous  le  plancher  et  assurant  une  rigoureuse  répartition  des  fluides,  tant  en 
 marche  normale  qu’au  cours  des  lavages.  Ces  têtes  sont  noyées  dans  une  couche  de  gravier  support 
 dans     laquelle     reposent     les     couches     filtrantes     mentionnées     ci-dessus, 

 ●  La  partie  supérieure  de  «  la  queue  »  de  chaque  buselure  comporte  un  orifice  circulaire.  Ce  n’est  que 
 lorsque  le  matelas  d’air,  qui  se  forme  sous  le  plancher  dès  le  début  d’une  opération  de  lavage,  atteint 
 cet  orifice,  que  se  fait  l’injection  d’eau  et  d’air  parfaitement  émulsionnés.  La  répartition  est  alors 
 rigoureuse     au     sein     de     la     masse     filtrante. 

 ●  Les  buselures  sont  fixées  sur  les  dalles  du  plancher  par  l’intermédiaire  d’embases  en  plastique  souple, 
 dans  lesquelles  elles  sont  vissées.  L’élasticité  de  ces  bagues  exclut  tout  danger  de  rupture  des 
 buselures. 

 L’eau     filtrée     est     évacuée     par     une     conduite     de     fond     de     filtre     vers     le     réseau     enterré     existant 

 Un  capteur  de  pression  haute  placé  sur  la  conduite  de  refoulement  de  l’eau  filtrée  permet  d’assurer  la  protection 
 des     planchers     contre     les     surpressions     éventuelles     lors     des     opérations     de     lavage. 

 Régulation     des     filtres     : 

 Nous  proposons  un  système  composé  d’une  mesure  de  débit  aval,  d’une  vanne  pneumatique  pilotée.  La 
 consigne  de  débit  d’eau  filtrée  est  appliquée  sur  le  filtre.  Un  régulateur  PID  (proportionnel,  intégrale,  dérivée) 
 applique  cette  consigne  sur  le  débitmètre  en  ouvrant  plus  ou  moins  la  vanne  de  régulation.  Les  avantages  de 
 cette     régulation     sont     les     suivants     : 

 ●  Régulation     réelle     du     débit     d’eau     filtrée, 
 ●  Connaissance  du  débit  et  des  paramètres  de  fonctionnement  du  filtre  (perte  de  charge,  débit,  volume 

 filtré     entre     deux     lavages), 
 ●  Simplicité     et     fiabilité     de     la     chaîne     de     régulation 

 Ceci     occasionne     la     pose     des     éléments     suivants     : 

 ●  La     vanne     de     sortie     eau     filtrée     par     une     vanne     papillon     pneumatique     de     régulation, 
 ●  La     pose     d’une     vanne     d’entrée     eau     brute, 
 ●  La     pose     du     débitmètre     électromagnétique     eau     filtrée, 
 ●  Mesure     du     colmatage     du     filtre     avec     un     capteur     de     pression 
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 Lavage     des     filtres     : 

 Le  colmatage  ne  peut  dépasser  une  certaine  valeur,  fixée  par  le  risque  de  dégradation  de  la  qualité  de  l’eau 
 filtrée,  ou  mieux  par  la  valeur  maximale  de  la  perte  de  charge  disponible.  Lorsque  cette  valeur  est  atteinte,  il  y  a 
 lieu  de  «  décolmater  »  le  filtre,  c'est-à-dire  de  nettoyer  la  masse  filtrante  en  éliminant  le  floc  qui  s’y  est  déposé. 
 Ce  nettoyage  s’effectue,  en  règle  générale,  au  moyen  d’un  contre-courant  d’eau  associé,  dans  un  premier 
 temps,  à  une  insufflation  d’air,  et  poursuivi  après  arrêt  de  cette  insufflation.  Le  faux  plancher  support  de  la 
 masse  filtrante  est  conçu  aussi  bien  pour  assurer,  sans  entraînement  de  matériau,  le  passage  de  l’eau  filtrée  du 
 haut  vers  le  bas,  repartie  aussi  uniformément  que  possible,  que  pour  assurer,  avec  le  même  souci  de  répartition, 
 le     passage     simultané     de     l’eau     et     de     l’air     de     lavage     du     bas     vers     le     haut. 

 Lorsque  le  colmatage  des  filtres  est  atteint,  le  cycle  de  lavage  du  filtre  colmaté  est  lancé  automatiquement.  Le 
 cycle     est     le     suivant     : 

 ●  Abaissement     du     plan     d’eau, 
 ●  Détassage     à     l’air     à     une     vitesse     de     35     m/h, 
 ●  Lavage     à     l’air     à     35     m/h     et     à     l’eau     traitée     à     une     vitesse     de     8     m/h, 
 ●  Rinçage     à     l’eau     traitée     à     une     vitesse     de     20     m/h, 
 ●  Évacuation  des  premières  eaux  filtrées  :  Après  un  lavage,  la  performance  du  filtre  est  moindre,  l’eau 

 produite  peut  contenir  des  particules  relarguées  par  le  média  filtrant  c’est  la  phase  de  maturation.  Les 
 premières  eaux  filtrées  seront  donc  évacuées  vers  le  milieu  naturel  par  la  vanne  des  premières  eaux 
 filtrées     pendant     environ     10     min. 

 Le     tableau     ci-dessous     liste     l’état     des     différentes     vannes     en     fonction     des     séquences     de     fonctionnement     du     filtre. 

 Séquence  Phase 

 Type 
 Vannes 

 VA 
 Eau 

 Brute 

 VA 
 Eau 

 Filtrée 

 VA 
 Eau 
 Petit 
 Débit 

 VA 
 Eau 

 Grand 
 Débit 

 VA 
 Première 

 Eau 
 Filtrée 

 VA 
 Air 

 VA 
 Purge 

 Air 

 Production 
 Eau 
 Traitée 

 V.O  V.O 

 LAVAGE 

 1  Détassage 
 air  V.O  V.O 

 2  Lavage  Air  + 
 eau     petit     débit  V.O  V.O  V.O 

 3  Rinçage  à 
 grand     débit  V.O  V.O 

 4  Évacuation 
 des  premières 
 eaux     filtrées 

 V.O  V.O 

 V.O     =     vanne     ouverte. 
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 Le     lavage     d’un     filtre     peut     se     faire     usine     en     fonctionnement,     l’eau     se     répartit     sur     les     filtres     en     fonctionnement. 

 Le     lavage     d’un     filtre     sera     impossible     : 

 ●  Si     un     autre     filtre     est     en     lavage 

 Les  temps  des  différentes  séquences  de  lavage  données  sont  paramétrables  depuis  le  système  général  de 
 supervision     de     l’installation. 

 4.2.2.     Air     de     lavage 

 L’air  de  lavage  est  produit  par  une  soufflante  à  canal  latéral  permettant  le  détassage  du  charbon  actif  en  grain 
 pour     faciliter     son     lavage,     ces     caractéristiques     sont     les     suivantes     : 

 Nombre     de     machines  1 

 Type  Soufflante     à     canal     latéral 

 Caractéristiques  245     Nm  3  /h     à     600     mbar 

 DN     raccordement  80 

 Soufflante     à     canal     latéral 

 4.2.3.     Eau     de     lavage 

 Pour  le  lavage  à  contre  courant  des  filtres  nous  utiliserons  la  canalisation  de  refoulement  des  eaux  traitées,  les 
 équipements     mis     en     place     sont     les     suivants     : 

 ●  Piquage     sur     le     réseau     de     refoulement     avec     vanne     d’isolation, 
 ●  Réducteur     de     pression, 
 ●  Débitmètre, 
 ●  Vanne     de     régulation     asservie     au     débitmètre 

 Lors  du  lavage  d’un  filtre,  la  vanne  de  régulation  asservie  au  débit  permet  d’effectuer  les  lavages  à  petit  et  grand 
 débit. 
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 4.2.4.     Benne     de     décantation 

 Les     eaux     de     lavage     sont     décantées     dans     une     benne     filtrante     de     15     m  3  avec     des     toiles     de     maille     250     µm. 

 Par     surverse     les     eaux     sont     dirigées     vers     la     lagune     de     finition. 

 4.3.     Travaux     d’électricité     et     d’automatismes 

 L’armoire  électrique  est  installée  dans  le  bâtiment  de  traitement,  elle  est  alimentée  à  partir  des  installations 
 électriques     existantes     sur     site. 

 Les     travaux     électriques     consistent     au     raccordement     des     équipements     suivants      : 

 ●  Deux  filtres  équipés  de  6  vannes  électriques  TOR  +  1  vanne  motorisé  24v  dc  continu  (ou  vannes 
 pneumatiques), 

 ●  Deux     capteurs     de     pression     220     v     par     filtre, 
 ●  Un     débitmètre     électromagnétique     par     filtre, 
 ●  Une     soufflante     d’air     15     kW     et     son     variateur, 
 ●  Un     débitmètre     électromagnétique     pour     l’eau     de     lavage, 
 ●  1     vanne     motorisé     24v     dc     continu     (ou     vannes     pneumatiques)     pour     l’eau     de     lavage, 
 ●  Deux     turbidimètres     en     entrée     et     sortie 

 5.     Planning     prévisionnel 
 Le     planning     prévisionnel     pour     l’exécution     de     ces     usines     est     joint     au     présent     document 

 6.     Budget     -     modalités     de     paiement 
 Le     montant     total     pour     la     construction     de     ces     infrastructures     est     de  2     058     367     €HT  . 

 Les     modalités     de     paiement     sont     les     suivantes     : 

 ●  25%  à  la  réception  de  l’Ordre  de  Service  de  la  part  de  la  Collectivité  (correspondant  à  la  date  de 
 notification     du     présent     avenant), 

 ●  70%     à     l’établissement     du     Constat     d’achèvement, 
 ●  5%     à     la     signature     par     les     Parties     du     Procès     Verbal     de     Réception     sans     réserves     bloquantes. 

 Hypothèses     prises     en     compte     pour     l’établissement     du     budget     : 

 ●  Réalisation     des     travaux     de     génie     civil     en     période     sèche. 
 ●  Fondation     simple     sur     radier 
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 ●  Pas     de     contrainte     architecturale     pour     la     réalisation     des     bardages     (prévus     en     bac     acier) 

 Ne     sont     pas     prévus     dans     notre     offre     : 

 ●  Les     éventuels     besoins     en     assèchement     ou     rabattement     de     nappe 
 ●  Les     travaux     de     fondation     autres     que     ceux     prévu     dans     notre     offre 
 ●  Les     espaces     verts     de     toute     nature 
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CABCS Puits de VIGNOLES
Planning prévisionnel de réalisation

7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

MOIS 1 MOIS 2 MOIS 3 MOIS 4 MOIS 5 MOIS 6 MOIS 7 MOIS 8 MOIS 9 MOIS 10 MOIS 11 MOIS 12 MOIS 13 MOIS 14 MOIS 15 MOIS 16 MOIS 17

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 4 5 6 7 8 910 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22

Phase CONCEPTION Construction Mise au point /régime/observation

XOrdre de service CABCS

Phase 1 : Conception

Phase 2 : Construction P1 P4

   Constat d'achèvement de la construction

   Réception

Phase 2 : Construction P5

   Constat d'achèvement de la construction

   Réception

   Etudes process

   Etudes béton

Préparation permis de construire

Dépôt du Permis de Construire

instruction PC

Dossier CODERST

Autorisation préfectorale

   Période de préparation

   Installation de chantier

   Terrassement dalle et lagune de décantation

   Gros œuvre -Dalle (compris séchage)

   Gros oeuvre - lagune de décantation

   Montage charpente et toiture bâtiment filtres

   Montage électromécanique - filtres

   Montage électromécanique - des autres équipements

   Travaux électriques et automatismes

   VRD - Canalisation

   VRD - voirie

   Aménagements paysagers

   Période de mise au point

   Période de mise en régime

   Période d'observation

   Possibilité d'émettre des réserves

   Levée des réserves

   Formation

   Installation de chantier

   Terrassement dalle et lagune de décantation

   Gros œuvre -Dalle (compris séchage)

   Gros oeuvre - lagune de décantation

   Montage charpente et toiture bâtiment filtres

   Montage électromécanique - filtres

   Montage électromécanique - des autres équipements

   Travaux électriques

   VRD - Canalisation

   VRD - voirie

   Aménagements paysagers

   Période de mise au point

   Période de mise en régime

   Période d'observation

   Possibilité d'émettre des réserves

   Levée des réserves

   Formation

X

X

X

X

X

X

Délai de recours des tiers
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●

● Disponibles du DN25 au DN1200, robustes (durée de vie de 15 ans, étanchéité totale IP68, Pmax 40 bar) et 
présentant une excellente métrologie stable dans le temps (pas de pièce mécanique potentiellement soumise à des 
phénomènes d’usure, mesure bidirectionnelle), ces débitmètre sont accrédités MID et validés par nos bancs d’
étalonnage nationaux.

● L'OPTIFLUX 2100 est un débitmètre électromagnétique pour les applications standard sur l'eau et les eaux usées. Il 
s'agit de la solution idéale pour toutes les applications de débit générales pour lesquelles une mesure de débit 
fiable avec une précision suffisante est nécessaire. En version IP68 / NEMA 6P séparée, il peut être installé dans des 
chambres de mesures (continuellement) inondées.

● Voici la localisation des débitmètres à installer : Séparation de Chassagne / Corpeau, Séparation de Merceuil / 
Montagny lès Beaune, Séparation  de Tailly / Bligny, Séparation de Levernois / Combertault, Séparation de Marigny / 
Corgengoux, Séparation de Meursanges / Chevigny en Valière.

Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Pour répondre à l’objectif de hausse du rendement et en parallèle du 
déploiement de 500 prélocalisateurs de fuite, nous proposons l’installation de 6 
compteurs de sectorisation du réseau AEP permettant de décomposer le réseau 
de distribution sur le Pays Beaunois..

Amélioration des 
rendements de réseau

Contexte 

Prestation

Améliorations

Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Délai

20 semaines

Installation de 6 nouveaux compteurs de 
sectorisation
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Débitmètre Chassagne / Corpeau
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Débitmètre Merceuil / Montagny lès Beaune
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Débitmètre Tailly / Bligny lès Beaune
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Débitmètre Levernois / Combertault
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Débitmètre Marigny-lès-reullée / 
Corgengoux
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Amélioration de la précision du comptage
Comptage positif et négatif
Gain de rendement
Sectorisation complémentaire à la pose de prélocalisateurs

Débitmètre Meursanges / Chevigny en 
Valière
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●
Sectorisation

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Engagements sur les  rendements de réseau

Secteur

Rendements 
garantis 
jusqu’au 

31/12/2026

Rendements 
garantis 
jusqu’au 

31/12/2028

Rendements 
garantis à 

compter du 
01/01/2029

Beaune 80,5 % 84 % 88 %

Meursault 81 % 84 % 86 %

Santenay 80,5 % 83,5 % 86 %

Bouilland 80 % 83 % 86 %

Monthelie 80 % 83 % 86 %

Saint-Aubin 80 % 83 % 86 %

Pommard 75 % 78 % 83 %

Savigny-lès-Beaune 75 % 79 % 83 %

Bouze-lès-Beaune 75 % 78 % 83 %

Pays Beaunois 75 % 78 % 81 %

Nolay 75 % 78 % 80 %

La Rochepot & 
Baubigny

75 % 78 % 80 %

Suite à la mise en place de cette nouvelle sectorisation, et parallèlement au déploiement des 
prélocalisateurs de fuite,  Veolia Eau s’engage sur les rendements suivants :
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●

FICHE ACTIONS  

Pour répondre à l’objectif de hausse du rendement et en parallèle de la refonte de 
la sectorisation du réseau AEP, nous proposons l’équipement des canalisations en 
fonte du “Pays Beaunois” et de son réseau maillé avec des prélocalisateurs de fuite.

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Contexte 

Prestation

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Délai

12 semaines

Installation de prélocalisateurs de fuite

Concession du Service Public de l’eau potable

Baubigny 12 unités Gigny 16 unités Montagny 42 unités Vignoles 44 unités

Bligny 41 unités La Rochepot 11 unités Pommard 27 unités Volnay 29 unités

Chorey 25 unités Ladoix 73 unités Ruffey 45 unités

Corpeau 44 unités Meursault 18 unités Savigny 42 unités

Notre expérience en recherche de fuites sur réseaux d’AEP nous conduit à préconiser le matériel Gutermann et en 
particulier les capteurs acoustiques corrélants ZoneScan, maintenant déployables en “NB-iOT” (avec une infrastructure très 
réduite, sans besoin de réseau dédié supplémentaire).
La remontée des informations sur un outil de suivi consultable à tout instant permettra à nos chercheurs de fuite 
d’analyser, de caractériser et de prioriser les tronçons sur lesquels investiguer davantage, en détectant le plus en amont 
possible les désordres.

En considérant les plans et les autres informations à notre disposition, ainsi que notre retour d’expérience, nous estimons le 
nombre de points fixes à équiper à 500. Ce nombre permettrait de couvrir les communes disposant d’un réseau AEP en 
fonte avec absence de réducteur de pression et surtout d’une bonne couverture du réseau Nb-iOT., 
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FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Baubigny : 12 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable189



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Bligny-lès-Beaune : 41 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable190
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FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Chorey-lès-Beaune : 25 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable191



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Corpeau : 44 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable192



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Gigny : 16 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable193



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

La Rochepot : 11 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable194
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FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Ladoix-Serrigny : 73 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable195
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FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Meursault : 18 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable196



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Montagny-lès-Beaune : 42 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable197



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Pommard : 27 prélocalisateurs
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●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Ruffey-lès-Beaune : 45 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable199



●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Savigny-lès-Beaune : 42 prélocalisateurs
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●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Vignoles : 44 prélocalisateurs
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●

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Améliorations
Optimisation de la recherche de fuites
Réactivité accrue
Gain de rendement
Économies énergétiques

Volnay : 29 prélocalisateurs

Concession du Service Public de l’eau potable202



●
Concession du Service Public de l’eau potable

FICHE ACTIONS  

Thématique

Amélioration des 
rendements de réseau

Engagements sur les  rendements de réseau

Suite au déploiement de ces prélocalisateurs de fuite, et parallèlement à la mise en place d’une 
sectorisation complémentaire,  Veolia Eau s’engage sur les rendements suivants :

Secteur

Rendements 
garantis 
jusqu’au 

31/12/2026

Rendements 
garantis 
jusqu’au 

31/12/2028

Rendements 
garantis à 

compter du 
01/01/2029

Beaune 80,5 % 84 % 88 %

Meursault 81 % 84 % 86 %

Santenay 80,5 % 83,5 % 86 %

Bouilland 80 % 83 % 86 %

Monthelie 80 % 83 % 86 %

Saint-Aubin 80 % 83 % 86 %

Pommard 75 % 78 % 83 %

Savigny-lès-Beaune 75 % 79 % 83 %

Bouze-lès-Beaune 75 % 78 % 83 %

Pays Beaunois 75 % 78 % 81 %

Nolay 75 % 78 % 80 %

La Rochepot & 
Baubigny

75 % 78 % 80 %
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●

La Collectivité a adopté un ambitieux plan de pérennisation de la ressource en 
eau, notamment en période estivale. Dans cette optique et afin d’optimiser le 
pilotage et l’utilisation des ressources existantes, il sera procédé à la mise en 
place du système Prédinappe qui s'appuie sur 1 piézomètre suivi depuis plus de 
15 ans.

Prédinappe

FICHE ACTIONS  

Thématique

Ressources

Contexte 

Prestation

 Optimisation du pilotage des 

ressources existantes 

Améliorations
● Fournir en quasi temps réel les données sur les aquifères,
● Anticiper et faciliter la gestion de crise en période de sécheresse
● Apporter une vision de l’évolution prévisionnelle des ressources mobilisables

● Récupération de l’historique de données (> 15 ans optimal),
● Calage d’un modèle hydrologique global avec les composantes du cycle de l’eau (météo / nappe / rivière / 

pompage) puis lancement de prévisions selon les scenarii pluviométriques, 
● Création, suivi et exploitation de la Plateforme MétéEau Nappes du BRGM via un compte personnel

Délai

8 semaines

Où ? 

Emplacement prévu : 
● À Savigny-les-Beaune, (BSS001KPES ), pour suivre la nappe de Vignoles, 

204



●

Étude d’opportunités “Eau circulaire”

FICHE ACTIONS  

Thématique

Préservation des 
Ressources

Les sources centralisées (Usines de dépollution des eaux usées) représentent des volumes d’eau disponible non 
négligeable à l’échelle de l’Agglomération. Il existe également de nombreuses sources d’eaux non conventionnelles, type 
eau de pluie ou eaux industrielles.
Le recours à une ressource d’eau non conventionnelle permet de réduire la pression sur les ressources stratégiques 
destinées à l’alimentation en eau potable ou aux activités économiques du territoire. La mise en place de pratiques d’
Économie Circulaire de l’Eau (ÉCE) permet d’améliorer la résilience des territoires face aux aléas climatiques tant sur les 
aspects quantitatifs en proposant une ressource complémentaire de substitution que sur les aspects qualitatifs en 
limitant les rejets.

Contexte 

Prestation

Étude d’opportunités “Eau 
circulaire”

Améliorations
● Disposer d’un jeu des données pertinentes et organisées (cartes, graphiques, bases de 

données, etc.),
● Caractériser les gisements d’eau non-conventionnelle, identifier les usages potentiels et 

comprendre le contexte et les enjeux du territoire,
● Cribler et hiérarchiser les opportunités de réutilisation (analyse multicritère) et sélectionner 

une ou plusieurs opportunités à haut potentiel pour approfondissement.
● Sensibiliser et fédérer une communauté d’acteurs (collectivités, services de l’Etat, syndicats 

mixtes, etc) autour de la réutilisation des eaux du territoire.

● Analyse des pression sur les ressources conventionnelles
● Cadrage des réglementations applicables à la réutilisation des eaux
● Caractérisation des usages substituables par des eaux non conventionnelles
● Diagnostic des gisements d’eau non conventionnelle
● Évaluation des opportunités de réutilisation (analyse multicritère)
● Etude et chiffrage de 10 projets sélectionnés de recyclage d’eau sur le territoire
● Création et animation d’une communauté d’acteurs

Délai

8 mois
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●

Étude d’opportunités “Eau circulaire”

FICHE ACTIONS  

Coût du projet 
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●
Qualité de l’eau

FICHE ACTIONS  

Thématique

Qualité de l’eau

La nouvelle Directive Européenne 2020/2184 du 16 décembre 2020, transposée en droit français par l'ordonnance du 22 
décembre 2022 préconise une gestion anticipatrice et volontaire des risques sanitaires susceptibles d’altérer la qualité 
des eaux distribuées, au bénéfice des consommateurs du service et de l’ensemble des parties prenantes.

Dans ce contexte, il apparaît nécessaire de mettre en place un renforcement du programme d’analyses en complément 
des analyses déjà réalisées par l’ARS sur les points de captage et de traitement, notamment afin de détecter de manière 
anticipatrice les paramètres PFAS et Chlorothalonil, molécules fréquemment observées en France.

Contexte 

Nouveau programme d’analyses

Prise en compte de l’évolution réglementaire du 
suivi de la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine

Point de prélèvement
Chlorotalonil
R471811

PFAS *
N,N-diméthyl
sulfamide

Forage F1 BS1 1

Forage F2 BS1 1

Forage de Boichot 1

Répartiteur Eau Brute Fontaine Froide 1 1 1

Puits 1 de Vignolles 1

Puits 4 de Vignolles 1

Source de la Bouzaise 1

Source Fontaine du Garde 1 1 1

Source de Meursault 1

Eau Traitée BS1 non décarbo / décarbo 1 1

Eau Traitée Station Drouet 1 1 1
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●
Qualité de l’eau

FICHE ACTIONS  

Thématique

Qualité de l’eau

Nouveau programme d’analyses

Prise en compte de l’évolution réglementaire du 
suivi de la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine

Point de prélèvement
Chlorotalonil
R471811

PFAS *
N,N-diméthyl
sulfamide

Eau Traitée Réservoir Nolay 1 1 1

Eau traitée Puits 5 1 1 1

Station d'Aloxe Corton 1 1

Station de Bouilland 1 1

Station de Meursault 1 1

Monthelie station de chloration 1 1

Saint Jean sortie chloration 1 1

La Grange au Vager station 1 1

Achat d'eau SUEZ / Santenay 1 1 1

Achat d'eau SAUR / Ivry 1 1 1

Achat d'eau VEOLIA / SMEMAC 1 1 1

* Nota : Une analyse de PFAS (Perfluoroalkylés) mesure la somme des 20 substances alkylées per et polyfluorées :

Acide perfluorobutanoïque (PFBA), Acide perfluoropentanoïque (PFPeA), Acide perfluorohexanoïque (PFHxA), Acide perfluoroheptanoïque (PFHpA), 
Acide perfluoroctanoïque (PFOA), Acide perfluorononanoïque (PFNA), Acide perfluorodécanoïque (PFDA), Acide perfluoroundécanoïque (PFUnDA), 
Acide perfluorododécanoïque (PFDoDA), Acide perfluorotridécanoïque (PFTrDA), Acide perfluorobutanesulfonique (PFBS), Acide 
perfluoropentanesulfonique (PFPeS), Acide perfluorohexane sulfonique (PFHxS), Acide perfluoroheptane sulfonique (PFHpS), Acide perfluorooctane 
sulfonique (PFOS), Acide perfluorononane sulfonique (PFNS), Acide perfluorodécane sulfonique (PFDS), Acide perfluoroundécane sulfonique 
(PFUnDS), Acide perfluorododécane sulfonique (PFDoDS), Acide perfluorotridécane sulfonique (PFTrDS)
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD 

 
Délégation de service public pour la gestion des transports 

publics urbains, scolaires et à la demande 
 

AVENANT n°13 

au contrat du 29 octobre 2015 

 
 

26 juin 2023 
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ENTRE : 

 

La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud,  

 

représentée par son président, Monsieur Alain SUGUENOT, ou son représentant, dûment habilité 
à l’effet des présentes par délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2023 

 

ci-après dénommée “ l’Autorité Organisatrice", d’une part, 

   

 

ET 

 

La Société Keolis SA, société anonyme au capital de 619 793 616,00 euros, dont le siège social 
est situé au 34, avenue Leonard de Vinci, 92400 Courbevoie, immatriculée au RCS de Paris sous 
le n°552 111 809, agissant au nom et pour le compte de sa filiale filiale Keolis Beaune, 
représentée par Didier CAZELLES, agissant en qualité de Directeur Général Adjoint chargé de la 
branche Territoires, dûment habilité à cet effet, 

 

ci-après dénommée “ le Délégataire ”, d’autre part 

 

conjointement dénommées « les Parties » 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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OBJET DU PRESENT AVENANT : 
Le présent avenant a pour objet d’évaluer l’impact du changement de tarification sur 
l’intéressement scolaire 2022/2023. 
 
ARTICLE 1 : évolution de la tarification scolaire de la CABCS impactant l’intéressement 
scolaire 
L’article 10.1 du Contrat de Délégation de Service Public prévoit que la contribution financière 
forfaitaire versée au délégataire puisse être majorée d’un intéressement de 300€ / an par élève 
transporté hors Beaune, au-delà d’un effectif de 200 élèves. Le nombre d’élèves transportés étant 
apprécié au nombre de titres « scolaires 1 aller-retour » délivrés par l’Autorité Organisatrice. 
Cet intéressement est une recette substantielle pour le délégataire qui en a estimé le montant 
lors de la consultation initiale, estimation réalisée sur la base des éléments fournis au cahier 
des charges. 
L’écart entre les prévisions du délégataire et le réel 2017 était de 52 800 € soit 176 cartes 
scolaires. 
Une partie de cet écart s’explique par des facteurs non prévisibles au moment de la réponse à 
l’appel d’offre : 

a) Mise en place d’une tarification payante par l’Autorité Organisatrice générant ainsi une 
diminution des demandes d’abonnement. L’effet du passage d’une tarification gratuite à 
payante a engendré une baisse de 8% du nombre de cartes scolaires délivrées par la 
CABCS. Le nombre total de cartes scolaires délivrées concernant le périmètre de la 
DSP est de 650 cartes pour l’année scolaire 2022-2023 au lieu de 702 si l’on tient 
compte de la diminution de 8% (650 x 1,08). L’écart est donc de 52 cartes. Ces 52 
cartes seront intégrées dans le calcul de l’intéressement scolaire 2022-2023. 

b) Suppression de la desserte de Saint-Loup-Géanges : 20 cartes concernées. 
 
Pour l’intéressement scolaire de l’année 2022-2023 il est convenu que le délégataire adressera 
une facture complémentaire correspondant à 72 cartes scolaires. 
Une partie du montant facturé fait l’objet d’un ajustement au prorata temporis compte tenu de la 
fin d’exploitation des lignes 10, 14 et 16 au 31 mars 2023. Ainsi le montant de la facture 
complémentaire est de 18 270€. 
Chaque année, le calcul de l’intéressement scolaire pourra faire l’objet d’un avenant afin 
d’évaluer l’impact des changements de tarification. 
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ARTICLE 2 : prise d’effet de l’avenant 
Le présent avenant prend effet lorsque la dernière de ces actions aura été accomplie :  

- Signature par les deux Parties 

- Notification de l’avenant au Concessionnaire 

- Transmission en Préfecture 

ARTICLE 3 : effets de l’avenant 
Les autres dispositions du contrat, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non 
modifiées par celui-ci poursuivent leurs effets. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

A Beaune, le      A Paris, le 

 

Pour l’Autorité Organisatrice,    Pour le Délégataire    
  

Le Président Alain SUGUENOT Le Directeur Général Adjoint Didier 
CAZELLES 

  

 

 

Avenant reçu en Préfecture de la Côte d’Or le …………………………………… 

Mention conforme à l’original, 

Le Président Alain SUGUENOT 

 

 

 

Reçu l’avis de réception postal de la notification de l’Avenant signé le …………………………… 
par le destinataire. 

 

A Beaune, le 

Le Président Alain SUGUENOT 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 

 

ENTRE LA COMMUNE DE CORCELLES-LES-ARTS ET LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD RELATIVE A LA REALISATION D’UNE 

OUVERTURE ENTRE LA SALLE POLYVALENTE COMMUNAL ET LE LOCAL 
ATTENANT 
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Entre les soussignées :  

 

La Commune de Corcelles-les-Arts  

Dont le siège est sis 2 Impasse de la Garenne 21190 CORCELLES-LES-ARTS 

Représentée par son Maire, ou son Représentant, en exercice dûment habilité pour intervenir 
en vertu de la délibération n° en date du  

Désignée ci-après « La Commune » 

 

D’une part,  

 

La Communauté d’agglomération Beaune Côte et Sud  

Dont le siège est sis 14 rue Philippe Trinquet BP 40288 21208 BEAUNE Cedex  

Représentée par son Président, ou son Représentant, en exercice dûment habilité pour 
intervenir en vertu de la délibération n° en date du 26 janvier 2023 

Désignée ci-après « La Communauté d’agglomération » 

D’autre part 

 

Ensemble dénommées « Les Parties » 
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PREAMBULE : 

 

Afin de permettre à la Communauté d’agglomération d’assurer ses compétences 
périscolaire et extrascolaire, la Commune de CORCELLES-LES-ARTS met à disposition de 
nombreux locaux, dont notamment sa salle polyvalente, qui aura vocation, à compter de la 
rentrée scolaire 2023-2024, d’accueillir la cantine scolaire.  

De plus, la Commune de CORCELLES LES ARTS met à disposition un local attenant 
à la salle polyvalente permettant le stockage du matériel nécessaire au fonctionnement du 
service. Concernant ce local, la Communauté d’agglomération assume de l’ensemble des 
droits et obligations du propriétaire et peut à ce titre procéder à tous les travaux nécessaires 
à l’exercice de la compétence périscolaire et extrascolaire.  

Afin d’optimiser l’organisation et le fonctionnement du service et en l’absence de 
communication entre le local et la salle polyvalente, il est nécessaire de réaliser des travaux 
afin de créer une ouverture entre les deux ensembles.  

Dans ce cadre, il est proposé que la Commune de CORCELLES-LES-ARTS, 
propriétaire et gestionnaire de la salle polyvalence communale, délègue la maîtrise d’ouvrage 
à la Communauté d’agglomération afin de réaliser cette opération au nom et pour le compte 
de la Commune.   

Les deux parties s’entendent pour désigner la Communauté d’agglomération pour 
assurer la maîtrise d’ouvrage et dont la présente convention entend définir ses conditions 
d’organisation. 

 

ARTICLE 1ER : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet conformément à l’article L.2425-5 du Code de la 
commande publique de désigner la Communauté d’agglomération pour assurer la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération mentionnée à l’article 3 de la présente afin de simplifier l’organisation 
des travaux.  

Par conséquent, il est confié au mandataire (La Communauté d’agglomération), qui 
l’accepte, le soin de réaliser l’opération au nom et pour le compte du maitre d’ouvrage (la 
Commune). 

 

Sur la base de ces éléments, la convention permet de préciser les obligations 
particulières des deux collectivités en ce qui concerne :  

- La maîtrise d’ouvrage des travaux ;  
- L’organisation des financements. 

 

ARTICLE 2 :   Durée de la convention  

 La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature entre les parties. 
Elle prendra fin après la réception conjointe des travaux par la Commune et la Communauté 
d’agglomération selon les conditions définies à l’article 4-3 de la présente convention.   
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ARTICLE 3 : Programme de l’opération  

 Les travaux consistent à créer une ouverture entre la salle polyvalente communal et le 
local attenant permettant ainsi une communication entre ces deux ensembles.  

  

ARTICLE 4 : Attributions des parties  

 La désignation de la Communauté d’agglomération comme maître d’ouvrage déléguée 
s’entend comme un transfert de temporaire de la maitrise d’ouvrage de la Commune. A ce 
titre, la Communauté d’agglomération exerce toutes les attributions attachées à la qualité de 
maître d’ouvrage de l’opération, et en particulier celles qui suivent :  

4-1 : Passation des marchés  

 En tant que maître d’ouvrage déléguée, la Communauté d’agglomération est 
responsable de la passation et de l’exécution des marchés relatifs à l’opération dont la 
réalisation lui a été déléguée pat la Commune qu’il s’agisse notamment des marchés d’études, 
de passation de services ou de travaux.  

 Dans le respect du Code de la commande publique, la Communauté d’agglomération 
est seule compétente pour :  

- organiser l’ensemble des opérations de sélection des candidats des cocontractants 
dans le cadre de la passation des marchés nécessaires à la réalisation des 
travaux ;  

- signer et notifier les marchés ;  
- suivre l’exécution ;  
- engager l’ensemble des procédures nécessaires à l’obtention des autorisations ;  
- transmettre les documents relatifs à l’opération au contrôle de légalité (passation 

du marché, autorisation d’urbanisme, etc.)  

4-2 Exécution et suivi des opérations 

 La Communauté d’agglomération s’occupe de la réalisation des travaux, la gestion 
financière et comptable de l’opération. 

 Elle associe toutefois étroitement la Commune au suivi de l’exécution des travaux. A 
cette fin, mes informations relatives à l’avancement des travaux sont transmises régulièrement 
à la Commune. 

 La Commune est destinataire, pour tous les marchés passés par la Communauté 
d’agglomération :  

- des dossiers de consultation des marchés ;  
- des rapport d’analyse des offres ;  
- de la copie des marchés notifiés et des avenants le cas échéant ;  
- des comptes rendus des réunions techniques et du suivi du chantier ;  
- des Procès-verbaux de réception et de levée des réserves des travaux ;  
- toute autre pièce éventuellement nécessaire au suivi des opérations. 

La Commune peut à tout moment demander la communication de toutes pièces et 
contrats relatifs à l’opération.  
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4-3 Réception des travaux  

 La réception des travaux relève de la responsabilité de la Communauté 
d’agglomération mais se fait en présence d’un représentant de la Commune dûment 
convoqué, et donne lieu à un Procès-verbal de réception.  

 Un constat d’achèvement de l’opération est rédigé par la Communauté d’agglomération 
et est soumis pour accord à la Commune. Ce constat comprend un planning des différentes 
phases réalisées de l’opération.  

 

ARTICLE 5 : Dispositions financières  

 Suite à un chiffrage des travaux, l’enveloppe financière de l’ensemble des travaux est 
estimée à 5 127,48 €.   

 L’opération consistant à l’amélioration de l’organisation et le fonctionnement du service 
relevant de la seule compétence de la Communauté d’agglomération, le coût des travaux sont 
pris en charge en intégralité par la Communauté d’agglomération, seule bénéficiaire de 
l’opération.  

 

ARTICLE 6 : Responsabilités  

 La Communauté d’agglomération supporte les conséquences pécuniaires des 
accidents ou dommages de toute nature qui pourraient survenir du fait ou à l’occasion de 
l’exécution des travaux dont elle assure la maîtrise d’ouvrage.  

 La Communauté d’agglomération gère les mises en cause de responsabilités et 
contentieux, le cas échéant, liés à l’exécution des marchés.  

 Au terme de la convention, chaque partie recouvrera l’ensemble de ses attributions et 
responsabilités de maître d’ouvrage.   

 

ARTICLE 7 : Modifications   

 Toute modification d’une clause de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

 

ARTICLE 8 : Résiliation de la convention  

 La résiliation de la présente convention peut être prononcée par une des parties pour 
une des raisons suivantes :  

- lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie ;  
- en cas de manquement grave, par l’une des parties des obligations au titre de la 

présente convention ;  

La résiliation ne peut intervenir que dans un délai de 15 jours après mise en demeure 
notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 15 jours doit être 
mise à profit par les parties intéressées pour trouver une solution par conciliation amiable. 
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ARTICLE 9 : Litiges  

 A défaut d’accord amiable, tous les litiges auxquels pourraient donner lieu 
l’interprétation et l’exécution de la présente convention sont du ressort du Tribunal administratif 
de DIJON.  

 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, un pour chacun des 
signataires.  

 

Fait à             

 

Le Président de la Communauté 
d’agglomération 

BEAUNE COTE ET SUD 

Le Maire de la Commune de 
CORCELLES-LES-ARTS 

 
 
 

Alain SUGUENOT 

 
 
 

Thierry DUBUISSON 
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communauté d'agglomération 
www.beaunecoteetsud.com 

DELIBERATION N ° CC/ 23 / 061 

Conseil Communautaire du 26 Juin 2023 

Date d'envoi de la convocation : 20 Juin 2023 
Nombre de Conseillers en exercice : 90 
Nombre de Délégués titulaires ou suppléants présents : 59 
Nombre de Procurations : 16 
Nombre de Votants : 75 

Présidence de: M. Alain SUGUENOT, Président

Présents: Titulaires: Mmes et MM. Maurice CHAPUIS, Gérard ROY, François LATOUR, Rémy 

MORIN, Jean-Luc BECQUET, Carolè BERNHARD, Marie-France BRAVARD, Geffroy 

BRUNEL, Anne CAILLAUD, Jean-François CHAMPION, Xavier COSTE, Stéphane DAHLEN, 

Ariane DIERICKX, Philippe FALCE, Charlotte FOUGERE, Emmanuelle JEUNET-MANCY, 
Sophie LEFAIX, Virginie LEVIEL, Geneviève PELLETIER, Michel PIERRON, Olivia PUSSET, 
Jonathan VION, Didier DURIAUX, Jean-Noël MORY, Pascal HUGUENIN, Sébastien 

LAURENT, Vittorio SPARTA, Gérard. NAIRAT, Patricia ROSSIGNOL, Céline DANCER, 

Catherine PAPPAS, Jean-Claude BROUSSE, Arnaud GUICHARD, Didier SAINT-EVE, Jean
Christophe VALLET, Thierry DUBUISSON, Olivier ATHANASE, Jean-Luc PETIT, Jérôme 
FOL, Jean-Louis BAUDOIN, Jean-Paul BOURGOGNE, Jean-Paul ROY, Denis THOMAS, 

Christian POULLEAU, Rémi CHAMPAUD, Jean-Pascal MONIN, Jacques FROTEY, 

Alexandra PASCAL, Michel QUINET, Serge GRAPPIN, Sylvain JACOB, Eric SORDET, Jean 

MAREY, Pascal BOULEY, 

Suppléants: M. Roland DAVID (suppléant de M. Richard ROCH - MONTAGNY-LES-BEAUNE),

M. Emmanuel FOLLEAT (suppléant de M. Olivier MENAGER - PARIS L'HOPITAL),

M. Cyril VACHON (suppléant de M. Gérard GREFFE - RUFFEY-LES-BEAUNE),

Délégués ayant donné procuration: 

M. Raphaël BOUILLET à Mme Carole BERNHARD,

Mme Géraldine CHAM PANAY à Mme Olivia PUSSET,
Mme Carole CHATEAU à Mme Geneviève PELLETIER,

M. Alexis FAIVRE à Mme Ariane DIERICKX,

M. Thibaut GLOAGUEN à M. Alain SUGUENOT,

Mme Virginie LONG IN à Mme Virginle LEVIEL,

M. Bernard REPOLT à M. Jean-François CHAMPION,

Mme Sihème REZIGUE à Mme Anne CAILLAUD,

Mme Delphine SAVARY à Mme Patricia ROSSIGNOL,
M. Pierre BROUANT à M. Jean-Paul BOURGOGNE,

Mme Sandrine ARRAULT à M. Denis THOMAS,

M. Michel BOU LEY à M. Xavier COSTE,
Mme Corinne GARREAU à M. Jérôme FOL,

Mme Sylvie FOURRIER à M. Jean-Pascal MONIN,

M. Guy VADROT à Mme Céline DANCER,

M. Daniel TRUCHOT à M. Christian POULLEAU,

Délégués absents non représentés 

Secrétaire 

Mmes et MM. Eric MONNOT, Virginie ROUXEL-SEGAUT, Estelle BRUNAUD, Richard 

BENINGER, Christophe CASTELLANO, Marc DENIZOT, Véronique RICHER, Sylvain 

BRUCHARD, Pascal MALAQUIN, Cyril DEREPIERRE, Cladio PAGNOTTA, Gilles 
ARPAILLANGES, Michel MOINGEON, Jacqueline METAIS, Daniel CARRIER. 

M. Pierre BOLZE
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VŒU DE SOUTIEN AU MAINTIEN DES ACTIVITES DE L'ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU 
SANG FACE AUX MENACES QUI PESENT SUR LE MODELE TRANSFUSIONNEL FRANÇAIS 

RAPPORTEUR : Mme FOUGERE 

Contexte 
Créé le 1er janvier 2000 par la loi du 1er juillet 1998, !'Établissement Français du Sang 

(EFS) est l'opérateur civil unique de la transfusion sanguine en France. Sa mission première est 
d'assurer l'autosuffisance nationale en produits sanguins. Il assure aussi l'approvisionnement en 
plasma du Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies (LFB), qui fabrique les 
médicaments dérivés du sang. Une opération qui permet de soigner plus de 500 000 malades 
chaque année en France. 

Composé d'un siège national et de 13 établissements reg1onaux {10 en France 
métropolitaine et 3 dans les DOM), l'EFS fournit plus de 1 500 établissements de santé - hôpitaux 
et cliniques - partout en France. Il est présent sur l'ensemble du territoire avec plus de 120 sites 
fixes de collecte en moyenne et ses 40 000 c.ollectes mobiles organisées chaque année. Dans 
l'agglomération, il est représenté par l'Association pour le Don de Sang Bénévole de Beaune et sa 
Région qui organise en moyenne 2 collectes par mois, grâce à un réseau de bénévoles fortement 
mobilisés. 

Le 9 décembre 2022, la Fédération Française pour le Don de Sang Bénévole (FFDSB) avec 
les 2 850 associations de donneurs de sang qui la composent, ont lancé une alerte concernant la 
situation financière et sociale de l'établissement: 

• A sa création, l'EFS avait été exonéré de TVA, son activité étant considérée hors
commerce. En 2016, la Cour de Justice de l'Union Européenne a néanmoins ordonné
d'appliquer la TVA à ses activités à partir de 2020, soit un surcoût de 70M€ par an,
qui a été compensé par le gouvernement de façon dégressive. Cette compensation a
été de 30M€ en 2021, 20M€ en 2022 et 10M€ en 2023. Il n'est pas prévu de
compensation pour 2024.

• Nouvelle obligation de dépistage du virus de l'hépatite E, +3M€
• Hausse des coûts liés à l'inflation : +30 M€
• Revalorisation des rémunérations : +30 M€
• Avance de 13M€ pour combler la dette de certains hôpitaux.
• De plus, face au manque de personnel, et du fait que l'EFS est dans l'incapacité

actuellement de fournir au LFB la quantité de plasma prévue, le LFB pourrait infliger
une pénalité de retard de 2M€ à l'EFS. En effet, le LFB a reçu 839.416 litres de plasma
EFS en 2021. Cela ne permet de produire que 35% du besoin des malades français en
Médicaments Dérivés du Sang.

Notons aussi que, 
• le prix de la poche de sang fixé par décret n'a pas été revalorisé en 2023 au motif

qu'une hausse pèserait trop sur les finances des hôpitaux.
• le prix de vente du plasma fixé par décret est inférieur au prix de revient.
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Les possibilités de nouveaux financements pour l'EFS s'avèrent ainsi très limitées. 

Dans le même temps, une nouvelle usine du Laboratoire français du fractionnement et 

des biotechnologies (LFB) sera ouverte à Arras en 2025. Afin de garantir ses approvisionnements, 

cet Etablissement Public Français a créé une filiale en Floride pour acheter du plasma auprès de 

centres de prélèvement américains (contre rémunération) sous la raison sociale« LFB Plasma». Les 

conditions de prélèvement commerciales, 104 fois ·an, contre 24 fois en France sont naturellement 

incompatibles avec les principes éthiques qui régissent les activités de l'EFS. 

DECISION 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, afin de garantir le 

maintien d'un système transfusionnel éthique en France, les Conseillers Communautaires de 

I' Agglomération Beaune Côte et Sud, 

► REAFFIRME son attachement aux principes qui régissent le don du sang et de plasma

en France;

► S'OPPOSE à la perspective d'importation de produits sanguins non-éthiques;

► DEMANDE au Ministre de la Santé la mise en œuvre des moyens nécessaires pour

sauvegarder l'EFS dans ses missions, par un financement exceptionnel permettant de

restaurer son équilibre économique, afin de répondre aux besoins des structures

hospitalières de proximité, et viser l'autosuffisance en plasma dès 2025.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait certifié conforme, 

LE P SIDENT 

ljj.Ji.--..,ar délégation 

L DES SERVICES 

« La présente décision, à supposer que celle-ci 
fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification, de sa 
publication et/ ou de son affichage, d'un recours 

contentieux déposé auprès du Tribunal 
administratif de DIJON, 22 rue d' Assas 21000 
DIJON ou via l'application télérecours citoyen 
(www.1elérecours.tr. Un recours gracieux peut 

également être formulé auprès de la 

Communauté d' Agglomération BEAUNE Cote et 
Sud, 14 rue Philippe TRINQUET, 21200 BEAUNE, 
étant précisé que celle-ci dispose d'un délai de 
deux mois pour répondre. Le silence gardé 

pendant deux mois vaut décision implicite de 

rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse 
ou implicite, pourra être déférée au tribunal 

administratif dans un délai de deux mois. » 
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